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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Friday, June 13, 2003:

Resuming debate on the motion of the Honourable
S e n a t o r C a r s t a i r s , P . C . , s e c o n d e d b y t h e
Honourable Senator Robichaud, P.C., for the second
reading of Bill C-25, An Act to modernize employment
and labour relations in the public service and to amend the
Financial Administration Act and the Canadian Centre for
Management Development Act and to make consequential
amendments to other Acts.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The Bill was then read the second time.

The Honourable Senator Carstairs, P.C., moved,
seconded by the Honourable Senator Robichaud, P.C.,
that the Bill be referred to the Standing Senate Committee
on National Finance.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du vendredi 13 juin 2003:

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Carstairs, c.p., appuyée par l’honorable sénateur
Robichaud, c.p., tendant à la deuxième lecture du projet
de loi C-25, Loi modernisant le régime de l’emploi et des
relations de travail dans la fonction publique, modifiant la
Loi sur la gestion des finances publiques et la Loi sur le
Centre canadien de gestion et apportant des modifications
corrélatives à d’autres lois.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Carstairs, c.p., propose, appuyée
par l’honorable sénateur Robichaud, c.p., que le projet de
loi soit renvoyé au Comité sénatorial permanent des
finances nationales.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,

17-6-2003 Finances nationales 10:3



MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, June 17, 2003
(16)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met at
9:30 a.m, this day, in room 705, Victoria Building, the Chair, the
Honourable Senator Murray, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bolduc, Comeau, Day, Doody, Ferretti Barth, Finnerty,
Gauthier, Maheu, Mahovlich, Murray, P.C. (10).

Other senators present: The Honourable Senators Cools,
Ringuette (2).

In attendance: Mr. Guy Beaumier, and Stephen Laurent,
Research Officers, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on June 13, 2003, the committee undertook consideration of
Bill C-25, the Public Service Modernization Act.

APPEARING:

The Honourable Lucienne Robillard, P.C., M.P., President of
the Treasury Board of Canada.

WITNESSES:

From the Treasury Board Secretariat:

Mr. James Lahey, Associate Secretary;

Mr. Ranald A. Quail, Deputy Minister, Task Force on
Modernizing Human Resources Management in the Public
Service;

Ms Monique Boudrias, Assistant Deputy Minister, Task Force
on Modernizing Human Resources Management in the
Public Service;

Mr. Michel Le François, General Counsel, Human Resources
Modernizing Task Force.

The Honourable Lucienne Robillard made an opening
statement and with Mr. Lahey, Mr. Quail, Mr. Lefrançois and
Ms Boudrias answered questions from members of the committee.

At 11:14 a.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Tõnu Onu

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mardi 17 juin 2003
(16)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 9 h 30, dans la pièce 705 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable sénateur Murray, c.p.
(président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Bolduc,
Comeau, Day, Doody, Ferretti Barth, Finnerty, Gauthier,
Maheu, Mahovlich et Murray, c.p. (10).

Autres sénateurs présents: Les honorables sénateurs Cools et
Ringuette (2).

Également présents:M. Guy Beaumier et M. Stephen Laurent,
attachés de recherche, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le 13 juin 2003, le comité entreprend son étude du projet de
loi C-25, Loi sur la modernisation de la fonction publique.

COMPARAÎT:

L’honorable Lucienne Robillard, c.p., députée, présidente du
Conseil du Trésor du Canada.

TÉMOINS:

Du Secrétariat du Conseil du Trésor:

M. James Lahey, secrétaire délégué;

M. Ranald A. Quail, sous-ministre, Groupe de travail sur la
modernisation de la gestion des ressources humaines dans la
fonction publique;

Mme Monique Boudrias, sous-ministre adjointe, Groupe de
travail sur la modernisation de la gestion des ressources
humaines dans la fonction publique;

M. Michel Le François, avocat général, Groupe de travail sur
la modernisation des ressources humaines.

L’honorable Lucienne Robillard fait une déclaration puis, avec
l’aide de M. Lahey, de M. Quail, de M. Lefrançois et de
Mme Boudrias, répond aux questions des membres du comité.

À 11 h 14, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, June 12, 2003

The Standing Senate Committee on National Finance has the
honour to present its

SEVENTH REPORT

Your Committee, to which was referred Bill C-28, An Act to
implement certain provisions of the budget tabled in Parliament
on February 18, 2003, has, in obedience to the Order of Reference
of Wednesday, June 4, 2003, examined the said Bill and now
reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

LOWELL MURRAY

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 12 juin 2003

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales a
l’honneur de présenter son

SEPTIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été déféré le Projet de loi C-28, Loi
portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 18 février 2003, a, conformément à l’ordre de renvoi
du mercredi 4 juin 2003, étudié ledit projet de loi et en fait
maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday June 17, 2003

The Standing Senate Committee on National Finance met
today at 9:30 a.m. to study Bill C-25, to Modernize Employment
and Labour Relations in the Public Service and to amend the
Financial Administration Act and the Canadian Centre for
Management Development Act and to make consequential
amendments to other acts.

Senator Lowell Murray (Chairman) in the Chair.

[Translation]

The Chairman: On our agenda today, colleagues, is Bill C-25.

[English]

It is an act to modernize employment and labour relations in
the public service and to amend the Financial Administration Act
and the Canadian Centre for Management Development Act and
to make consequential amendments to other Acts.

[Translation]

Our main witness this morning is the honourable
Lucienne Robillard, the President of Treasury Board.

[English]

There is no need for an introduction.

[Translation]

She has had a long career in public life in Quebec and Canada,
is a former MNA and minister in Quebec and has been President
of Treasury Board since 1999.

[English]

It is no secret around here that she has been, to some extent,
the inspiration — certainly the driving force — in seeing this bill
to its present stage I would not say ‘‘conclusion’’ as we have not
reached that yet.

We are pleased to have her. We look forward to her testimony.
She is accompanied by James Lahey, who is well known to
honourable senators, as the Associate Secretary of the Treasury
Board; and Ranald Quail, who is Deputy Minister on the Task
Force on Modernizing Human Resources Management in the
Public Service. Mr. Quail has been, I think, the principal public
servant in the exercise that led to this bill.

[Translation]

Monique Boudrias, assistant deputy minister, Task Force on
Modernizing Human Resources Management in the Public
Service.

[English]

Welcome to all of you.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 17 juin 2003

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 9 h 30 pour étudier le projet de loi C-25, Loi
modernisant le régime de l’emploi et des relations de travail dans
la fonction publique, modifiant la Loi sur la gestion des finances
publiques et la Loi sur le Centre canadien de gestion et apportant
des modifications corrélatives à d’autres lois.

Le sénateur Lowell Murray (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président: Chers collègues, nous sommes saisis du projet de
loi C-25.

[Traduction]

Il s’agit d’une loi modernisant le régime de l’emploi et des
relations de travail dans la fonction publique, modifiant la Loi sur
la gestion des finances publiques et la Loi sur le centre canadien
de gestion et apportant des modifications corrélatives à d’autres
lois.

[Français]

Notre principal témoin ce matin est l’honorable Lucienne
Robillard, présidente du Conseil du Trésor.

[Traduction]

Les présentations ne sont pas nécessaires.

[Français]

Elle a connu une longue carrière dans la vie publique du
Québec et du Canada, elle est ancienne députée et ministre au
Québec et présidente du Conseil du Trésor depuis 1999.

[Traduction]

Nul n’ignore ici qu’elle a été dans une certaine mesure
l’inspiration — le moteur en tout cas — de la progression du
projet de loi jusqu’à l’étape actuelle— je ne dirai pas «son terme»,
puisque nous n’en sommes pas encore là.

Nous sommes heureux de l’accueillir. C’est avec plaisir que
nous écouterons son témoignage. Elle est accompagnée de
M. James Lahey, bien connu des sénateurs, en sa qualité de
secrétaire délégué du Conseil du Trésor; ainsi que de
M. Ranald Quail, sous-ministre chargé du Groupe de travail
sur la modernisation de la gestion des ressources humaines dans la
fonction publique. Sauf erreur, M. Quail est le fonctionnaire qui a
conduit les travaux qui ont mené à ce projet de loi.

[Français]

Monique Boudrias, sous-ministre adjointe, Groupe de travail
sur la modernisation de la gestion des ressources humaines dans la
fonction publique.

[Traduction]

Bienvenue à vous tous.
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The minister has an opening statement, copies of which are
available to members of the committee in both official languages.

Please proceed, Ms. Robillard, and welcome.

[Translation]

Ms. Lucienne Robillard, P.C., President of the Treasury Board
of Canada:Mr. Chairman, it is a pleasure to have the opportunity
to appear before this committee today to discuss the Public
Service Modernization Act. As Canadians and parliamentarians,
we all share an interest in seeing that the Public Service maintains
its long and proud tradition of excellence. There are few issues we
deal with in government that so clearly impact on every aspect of
life in our country. Public servants usually work behind the scene
and with little fanfare, but they succeed in touching our lives in
countless ways for which we owe them a profound debt of
gratitude.

Bill C-25 is designed to ensure that talented people continue to
be attracted to the ranks of the public service and that it continues
to serve Canadians effectively in an ever changing and
increasingly complex world. It proposes the first meaningful
change to the legislative framework that governs public service
human resources management in over a generation.

[English]

The legislation before you is the product of two years’ of wide
consultation and analysis. Throughout the summer of 2001, I met
with public servants at all levels in cities across Canada. We
sought and received the views of managers, employees and union
representatives. Bargaining agents made submissions to the task
force and the national joint council served as a useful forum for
sharing ideas. Bargaining agents provided input that helped to
shape the government’s recommendations. We also benefited
from private sector and academic perspectives through an
external advisory group and the report of the advisory
committee on labour relations.

Bill C-25 has been thoroughly reviewed by the House. The
Standing Committee on Government Relations and Estimates
spent three months hearing from more than 20 witnesses and
systematically reviewed 175 proposed amendments. I am
confident that we have a very comprehensive and balanced
piece of legislation.

The public service modernization act focuses on three main
areas. First, the act streamlines our staffing system to improve our
ability to attract and hire people when and where we need them.
Second, it fosters more constructive labour-management relations
to create a more productive and supportive working environment.

La ministre va prononcer une déclaration liminaire; des
exemplaires sont à la disposition des membres du comité dans
les deux langues officielles.

Bienvenue, madame Robillard. À vous la parole.

[Français]

Mme Lucienne Robillard, c.p., présidente du Conseil du Trésor
du Canada:Monsieur le président, je suis très heureuse de pouvoir
prendre la parole aujourd’hui devant votre comité en compagnie
de mes collaborateurs pour vous parler de la Loi sur la
modernisation de la fonction publique. En tant que Canadiens
et Canadiennes et comme parlementaires, nous avons tous intérêt
à ce que la fonction publique poursuive sa longue tradition
d’excellence, une tradition dont elle a toutes les raisons d’être
fière. Le gouvernement traite rarement de questions ayant une
incidence aussi manifeste sur tous les aspects de la vie dans notre
pays. Les fonctionnaires travaillent habituellement dans l’ombre,
mais ils réussissent à améliorer nos vies de mille et une façons. Ils
méritent notre profonde reconnaissance.

Le projet de loi C-25 vise à donner à la fonction publique du
Canada les moyens de continuer à attirer dans ses rangs des gens
de talent afin que dans un monde de plus en plus complexe et en
constante évolution comme le nôtre, elle soit toujours en mesure
de bien servir la population canadienne. Il est porteur de la
première réforme en profondeur du cadre législatif régissant la
gestion des ressources humaines depuis plus d’une génération.

[Traduction]

Ce projet de loi est l’aboutissement de deux années de
consultation et d’analyses intensives. Au cours de l’été 2001, je
me suis rendue dans différentes villes du pays pour rencontrer des
fonctionnaires de tous les niveaux afin de connaître leurs points
de vue sur la question. Nous avons consulté les gestionnaires, les
employés et les représentants syndicaux. Les agents négociateurs
ont fait des présentations au groupe de travail et le Conseil
national mixte a été utile pour échanger des idées. Les agents
négociateurs ont fourni des commentaires qui nous ont aidés à
formuler les recommandations du gouvernement. Nous avons, en
outre, été informés du point de vue du secteur privé et des
universitaires par l’entremise du Comité consultatif externe et du
rapport du Comité consultatif sur les relations de travail.

La Chambre des communes a, de son côté, effectué un examen
approfondi du projet de loi C-25. Le Comité permanent des
opérations gouvernementales et des prévisions budgétaires y a
consacré trois mois, au cours desquels il a entendu plus de
20 témoins et procédé à un examen systématique des
175 amendements proposés. C’est pourquoi je suis convaincue
que la Loi sur la modernisation de la fonction publique est une loi
complète et bien équilibrée.

Cette loi vise trois grands objectifs. Premièrement, simplifier
notre système de dotation pour améliorer notre capacité à attirer
et à maintenir en poste les gens dont nous avons besoin, au
moment et à l’endroit où nous en avons besoin. Deuxièmement,
favoriser l’instauration de relations de travail plus constructives et
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Third, it changes the public service’s approach to corporate
learning and development to help us retain employees and serve
Canadians better.

[Translation]

Each of these elements alone would be an important step
forward. Together, they represent a firm legislative foundation
upon which to continue to modernize the way we do business in
the government.

I realize that the members of the committee are familiar with
the general provisions of the bill. However, it might be useful for
me to identify some of the key concerns that have been raised and
try to dispel any misconceptions that might exist. Let me start
with staffing and recourse. I have heard bargaining agents and
others expressing the concern that we are somehow ‘‘watering
down’’ merit. This is simply not so.

The reason we are here today, is that the current staffing
system is broken. Over the last 30 years, numerous studies have
told us that the reason for this is that it is too prescriptive and
rigid. Prescriptiveness is embedded in the current legislation and
has been compounded through decades of court decisions
defining merit and establishing jurisprudence. For example,
recent court decisions have told us how we must mark tests —
how we must mark each answer in a test with a separate pass
mark for each. The courts have ruled that candidates must be
assessed in respect of all the duties of the position, regardless of
what the manager has advertised and has determined to be the
most relevant. These are just examples. Imagine numerous
decisions of that nature that make the process of recruiting and
staffing so burdensome.

[English]

Legislative change is required to improve the public service
staffing system — in response to the Auditor General’s comment
that, ‘‘...the complex rules-driven staffing system has been an
obstacle to recruiting qualified applicants in the public service for
40 years.’’

Administrative measures cannot do it. Without legislative
change, we cannot respond to the recruitment and promotion
requirements that the public service faces today— challenges that
will grow in the next years.

In 1996, a review of staffing conducted on behalf of the Public
Service Commission, PSC, concluded that neither managers nor
employees were satisfied with the current staffing approach.
Managers found it frustrating, time-consuming and too focused
on whether or not a decision could be successfully appealed rather
than on whether they were getting the best person for the job.
Employees did not trust the system to deliver a fair result.

créer un climat de travail plus productif et plus positif.
Troisièmement, modifier la façon dont la fonction publique
aborde l’apprentissage et le perfectionnement pour nous aider à
mieux maintenir en poste nos employés et à mieux servir la
population.

[Français]

Chacun de ces objectifs représente en soi un solide pas en
avant. Ensemble, ils permettent de jeter les bases d’une réforme
législative qui nous permettra de continuer à moderniser les
méthodes de travail du gouvernement.

Je sais que les membres du comité connaissent bien les
dispositions générales du projet de loi. Il serait sans doute utile,
toutefois, que je résume les principales questions soulevées
jusqu’ici et que je tente de dissiper tout malentendu.
Commençons tout d’abord par la dotation et les recours. J’ai
entendu des agents négociateurs et d’autres intervenants dire
qu’ils craignent que le projet de loi ne dilue en quelque sorte le
principe du mérite. Je peux vous assurer que ce n’est pas le cas.

Si nous sommes ici aujourd’hui, c’est parce que notre système
de dotation ne fonctionne plus. Au cours des 30 dernières années,
diverses études ont révélé que c’est parce que notre système est
trop normatif et trop rigide. La loi contient une multitude de
normes auxquelles sont venus s’ajouter des décennies de
jurisprudence sur la question du mérite. Prenons un exemple.
Les tribunaux ont statué dernièrement sur la façon dont nous
devons noter les tests, c’est-à-dire que chaque réponse doit avoir
une note de passage individuelle. Ils ont statué en outre que les
candidats doivent être évalués par rapport à toutes les fonctions
d’un poste et non pas par rapport à ce que le gestionnaire
considère le plus important ou ce qui a été annoncé. Ce ne sont là
que quelques exemples. Vous pouvez donc imaginer à quel point
une multitude de décisions de ce genre peuvent alourdir le
processus de recrutement et de dotation.

[Traduction]

Nous avons besoin d’une réforme législative pour améliorer le
système de dotation de la fonction publique et nous défaire, selon
les mots mêmes de la vérificatrice générale, d’un «système de
dotation complexe et dicté par des règles qui constituent depuis
40 ans un obstacle au recrutement de candidats qualifiés dans la
fonction publique».

Les mesures administratives ne suffisent plus. Sans
changements législatifs, nous ne pourrons combler les besoins
actuels de la fonction publique en matière de recrutement et de
promotion, des besoins qui iront en croissant au cours des
prochaines années.

En 1996, une étude sur la dotation menée au nom de la
Commission de la fonction publique révélait clairement que ni les
gestionnaires ni les employés n’étaient satisfaits du système de
dotation en place. Les gestionnaires trouvent que le système est
frustrant, qu’il exige beaucoup trop de temps et qu’on se soucie
plus de savoir si la décision pourra faire l’objet d’un appel que de
savoir si on a embauché la bonne personne. De leur côté, les
employés n’ont pas l’impression que le système est juste.
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How does Bill C-25 address this problem? Bill C-25 avoids the
prescriptive procedural elements that exist in today’s legislation.
Instead, it provides, for the first time in legislation, a clear
statement of how merit is to be achieved. Today, staffing must be
non-partisan. Today, appointees must meet the essential
qualifications of the work, which include the experience, skills,
education and personal suitability necessary to perform the work.
Essential qualifications are not minimum qualifications. This is
the same as the basis for assessment that is used today. Bill C-25
also requires that appointees must meet any additional
qualifications that are an asset to the work or the organization,
any operational requirements, and any current and future needs
of the organization and of the public service. There cannot be any
personal favouritism, as this would constitute an abuse of
authority.

[Translation]

Bill C-25 also provides that there will clear direction to deputy
heads as to how staffing will be carried out by giving to the PSC,
an independent agency reporting to Parliament, the clear
authority to: establish policy regarding making and revoking
appointments in consultation with the unions; determine the tools
for assessment; establish conditions of delegation; and monitor,
investigate and audit.

Bill C-25 helps to preserve competitive staffing. The current
practice of the PSC in determining the circumstances when it is
appropriate to hold a competition and consider many candidates
and when it is appropriate to consider one candidate only will
continue under C-25.

Unlike today’s legislation, the underlying philosophy of
Bill C-25 is to place the focus on values instead of rules. To
understand the full staffing regime, you must go beyond the
definition of merit. You must look at the entire act. For example,
the preamble clearly establishes the values upon which staffing is
to be based. These values include: merit and non-partisanship;
excel lence; fair , transparent employment practices;
representativeness; flexibility and accountability; linguistic
duality and results for Canadians.

The flexible and general framework in C-25 is balanced with
strong safeguards:

- an independent Public Service Commission with a
mandate to make all appointments;

- to delegate that authority with terms and conditions; to
monitor the use of delegated authority; and

- to amend or rescind delegation;

Quelles sont les mesures du projet de loi C-25 qui régleront le
problème? Disons tout d’abord que le texte évite les procédures
prescriptives que contient actuellement la loi, en précisant
clairement, pour la première fois, la façon dont sera établi le
mérite. Tout comme aujourd’hui, la dotation doit être non
partisane. Tout comme aujourd’hui, les personnes nommées à un
poste devront posséder les qualifications essentielles pour le
travail à accomplir, soit l’expérience, les compétences, la scolarité
et les qualités personnelles requises. Il faut bien savoir toutefois
que qualifications essentielles n’est pas synonyme de
qualifications minimales. Les critères d’évaluation sont donc les
mêmes qu’aujourd’hui. Le projet de loi C-25 prévoit, de plus, que
les personnes nommées devront posséder les qualifications
supplémentaires considérées comme un atout pour le travail à
accomplir ou pour l’administration, et répondre aux exigences
opérationnelles ainsi qu’aux besoins actuels ou futurs de
l’administration ou de la fonction publique. Le favoritisme sera
considéré comme un abus de pouvoir.

[Français]

Le projet de loi C-25 prévoit en outre que les administrateurs
généraux recevront des directives claires sur la façon d’effectuer la
dotation car ils confèrent à la Commission de la fonction
publique, un organisme indépendant faisant rapport au
Parlement, le pouvoir d’établir des lignes directrices en
collaboration avec les syndicats sur la façon de faire et de
révoquer les nominations; le pouvoir de déterminer les outils
d’évaluation; le pouvoir d’établir les conditions de délégations; et
le pouvoir de surveiller, de faire enquête et d’effectuer des
vérifications.

Le projet de loi C-25 contribue de plus à assurer le maintien
des concours. Il préserve le pouvoir de la Commission de la
fonction publique de déterminer dans quelles circonstances il
convient de procéder à un concours et d’examiner de nombreuses
candidatures et dans quelles circonstances il convient de
n’examiner qu’une seule candidature.

Contrairement à la loi actuelle, le projet de loi C-25 met
l’accent sur les valeurs plutôt que sur les règles. Pour bien
comprendre la portée du nouveau régime de dotation toutefois, il
ne suffit pas de lire la définition du mérite, il faut voir la loi dans
son ensemble. Par exemple, le préambule établit clairement les
valeurs sur lesquelles sera fondée la dotation: le mérite, la non
partisanerie, l’excellence, les pratiques d’emploi équitables et
transparentes, la dualité linguistique, la représentativité, la
souplesse, l’obligation de rendre compte et l’obtention de
résultats pour les Canadiens et les Canadiennes

Le projet de loi C-25 prévoit un cadre de dotation général et
souple, supporté de solides mesures de protection, selon l’optique
suivante:

- que la Commission de la fonction publique puisse être
indépendante avec le mandat d’effectuer toute
nomination à la fonction publique;

- de déléguer ce pouvoir sous certaines conditions; de
surveiller l’utilisation de ce pouvoir; et

- de modifier ou révoquer ce pouvoir au besoin;
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- the authority of the PSC to set policy, regulations and
guidelines on how staffing is conducted;

- the authority of the PSC to investigate external
appointment processes to ensure they are based on
merit, and to investigate external and internal
appointment processes in cases of fraud and political
influence;

- the power to revoke appointments and take any corrective
action it considers appropriate;

- the new Public Service Staffing Tribunal — an
independent agency which is completely separate from
the appointing authority — to manage a recourse regime
that safeguards against abuse of authority.

Honourable senators, these measures afford strong protection
for merit and leave no room for political or bureaucratic
patronage. Additional protections are provided through a
revamped recourse system.

[English]

The 1997 Public Service Commission report ‘‘Recourse, Causes
and Impacts’’ stated that ‘‘recourse action appears to be
motivated less by staffing errors and more by some perceived
injustice such as bias and discrimination, abuse of authority or
unjust treatment.’’ Employees are concerned with the treatment
they receive right now.

The current staffing recourse system was not designed to
address how employees are treated. Appeal boards are convened
to determine whether the rules and processes were followed in
making an appointment. This satisfied the requirements of the
current act and existing case law but does little to address the
concerns of the employee.

Bill C-25 provides for informal discussions of decisions taken
in the course of an appointment process, at any stage of the
process. Employees would have the opportunity to raise issues
related to their results at the time decisions are made.
Departments would be able to review their decisions and
resolve many issues informally.

[Translation]

Bill C-25 focuses formal recourse on how the complainant was
treated. The grounds for complaint are clearly articulated in the
new act and include abuse of authority. These grounds address
complainant concerns and provide a safeguard against abuses
such as bad faith and personal favouritism.

- que la Commission de la fonction publique ait le pouvoir
d’établir des politiques, des règlements et lignes
directrices sur la façon d’effectuer la dotation;

- que la Commission de la fonction publique ait le pouvoir
d’enquêter sur les processus de nomination externe afin
de s’assurer que celles-ci soient fondées sur le mérite, et
que ces nominations soient fondées sur les processus de
nomination interne et externe dans les cas de fraude et
d’influence politique;

- que la Commission de la fonction publique ait le pouvoir
de révoquer les nominations et de prendre les mesures
correctives qu’elle juge appropriées;

- qu’il y ait création du nouveau tribunal de la dotation de
la fonction publique — un organisme indépendant de
l’organisme exerçant le pouvoir de nomination — chargé
d’administrer le régime de recours pour protéger les
employés contre les abus de pouvoir.

Honorables sénateurs, ces mesures permettent de protéger le
mérite et ne laisse aucune place au favoritisme politique ou
bureaucratique. Le nouveau système de recours contient, en
outre, des mesures de protection additionnelles.

[Traduction]

Dans son rapport de 1997 intitulé «Recours — motifs et
répercussions», la commission de la fonction publique affirme que
«l’utilisation des recours ne semble pas tellement être motivée par
des erreurs de dotation mais plutôt par une injustice quelconque
perçue, par exemple les préjugés et la discrimination, l’abus de
pouvoir ou le traitement injuste.» Les employés sont donc
préoccupés par la façon dont ils sont traités.

Le régime actuel de recours n’a pas été conçu pour examiner
cet élément. Les comités d’appel seront chargés de déterminer si
les règles et les processus ont été suivis au moment des
nominations. Cela répond aux exigences de la loi et de la
jurisprudence en vigueur, mais pas aux préoccupations des
employés.

C’est pourquoi le projet de loi C-25 prévoit la tenue de
discussions informelles sur les décisions prises tout au long du
processus de nomination. Les employés auront ainsi la possibilité
de soulever certains problèmes touchant leurs résultats au
moment où la décision est prise. Les ministères seront alors en
mesure de revoir leurs décisions et de résoudre de nombreux
problèmes de façon informelle.

[Français]

Le processus de recours officiel proposé dans le cadre du projet
de loi C-25 met l’accent sur la façon dont les employés sont
traités. Les motifs de plaintes sont clairement énoncés dans la
nouvelle loi et comprennent l’abus de pouvoir. Ces motifs
répondent aux préoccupations des plaignants et offrent la
protection contre des abus tels la mauvaise foi et le favoritisme.
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In conclusion, we can stay with the status quo, keeping a
staffing system which is almost universally recognized as
inefficient and where process is the entire focus, or take this
opportunity to develop a truly modern and accountable staffing
system for today’s and future generations of the public service.

[English]

Mr. Chairman, members of both chambers have expressed an
interest in expanding job competitions to a national area of
selection. I agree. In fact, we are working towards it.

National areas of selection are now used for open competitions
for senior officer-level jobs, including executives, EXs, and
positions within two levels below executives. They are also used
for post-secondary recruitment and student recruitment
programs.

However, national areas of selection for all positions cannot be
achieved overnight. We need the tools and the infrastructure to
deal with the high volume of responses expected. Pilot projects by
the Public Service Commission have indicated that when a
competition is opened nationally, the volume of applications
increased significantly. That is normal. One pilot saw a
128 per cent increase in number of applications received and a
91 per cent increase in number of referrals to departments.

[Translation]

Following close consultations with parliamentarians, the
Public Service Commission recently tabled its report. In its
report, the PSC signalled that it has now reached a stage where it
will be impossible to make significant progress toward e-
recruitment and expand the use of national areas of selection
without funding support. It is necessary therefore to find a
balance between giving Canadians access to public service jobs
and having affordable and efficient systems to better serve them.

Honourable senators, I am open to investing in innovative
technological solutions with a view to gradually increasing the
national areas of selection starting with junior- and middle-
officer-level jobs.

[English]

Mr. Chairman, we have heard several people speak also
passionately about the oath of allegiance. As you may know,
under the current legislation, upon entering the public service,
employees must take an oath or solemn affirmation of office and
secrecy and the oath or solemn affirmation of allegiance to the
Queen.

En conclusion, nous pouvons observer le statu quo, soit un
régime de dotation plutôt inefficace et axé sur les processus; ou
nous pouvons saisir cette occasion de mettre sur pied un régime
vraiment moderne, axé sur la reddition de comptes pour la
fonction publique d’aujourd’hui et de demain.

[Traduction]

Monsieur le président, les parlementaires des deux Chambres
ont exprimé le souhait de voir la zone de sélection nationale
utilisée pour tous les concours. Je suis tout à fait d’accord et c’est
bien l’objectif que nous visons.

La zone de sélection nationale est actuellement utilisée dans des
concours ouverts au public pour combler les postes de cadres
supérieurs, notamment les postes de direction (EX) et de deux
niveaux au-dessous ainsi que pour le recrutement secondaire et les
programmes de recrutement d’étudiants.

On ne peut toutefois adopter du jour au lendemain une zone de
sélection nationale pour tous les concours. Nous devons au
préalable nous assurer de disposer des outils et des infrastructures
nécessaires pour traiter le volume de réponses élevées qui est
attendu. En effet, les projets pilotes entrepris par la commission
de la fonction publique révèle que l’utilisation d’une zone de
sélection nationale accroît considérablement le volume des
demandes. C’est normal. Dans le cadre d’un des projets pilotes,
on a observé une augmentation de 128 p. 100 des demandes
reçues et de 91 p. 100 des candidatures soumises au ministère.

[Français]

La Commission de la fonction publique, suite à d’étroites
consultations auprès des parlementaires, a tout récemment déposé
son rapport. Selon le rapport, la Commission en est au point où il
lui est possible de réaliser des progrès substantiels en matière de
recrutement électronique et voit l’élargissement de l’utilisation des
zones nationales de sélection. Ceci ne peut toutefois se réaliser
sans un appui financier. Il est donc nécessaire de trouver un
équilibre entre la possibilité d’offrir accès aux citoyens aux
emplois à la fonction publique et la possibilité de se munir de
systèmes efficaces, à prix abordables, pour mieux servir les
citoyens.

Honorables sénateurs, je suis disposé à investir dans des
solutions technologiques novatrices pour accroître graduellement
l’utilisation de la zone de sélection nationale, tel que recommandé
par la Commission de la fonction publique, en commençant par
les emplois d’agents de niveaux débutant et intermédiaire.

[Traduction]

Monsieur le président, nous avons entendu plusieurs personnes
parler avec passion du serment d’allégeance. Comme vous le savez
sans doute, la loi actuelle exige que les fonctionnaires
nouvellement nommés à la fonction publique prêtent le serment
professionnel ou effectuent l’affirmation solennelle et
l’engagement au secret professionnel ainsi que le serment ou
l’affirmation solennel d’allégeance à la reine.
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Bill C-25 does not seek to change our system of government. It
does not seek to change the oath of allegiance to the Queen, as
some have suggested. This bill merely says that, from an
employer’s point of view, promising to uphold the office and
secrecy of the public service is a sufficient condition for
employment. Bill C-25 is a legislative recognition of the duty of
loyalty and faithful and honest service that is owed by public
servants to their employer, the Government of Canada. The
loyalty is to the government, not to the political party in power at
any one time.

It is true that this action is consistent with practices in other
Commonwealth countries, including the United Kingdom,
Australia and New Zealand. However, that is not why we are
proposing this change. We believe that, by requiring new
employees to take only the one oath, it will be clearer to them
what public service values are, including the need to discharge
your duties faithfully and honestly.

[Translation]

Honourables senators, before concluding, I would like to say a
few words about the amendments introduced in the House of
Commons to strengthen the bill.

Several of the proposed safeguards for merit were strengthened
as a result of the House’s review, including one provision
explicitly clarifying that abuse of authority includes personal
favouritism and bad faith. Another amendment made by the
House of Commons expanded the scope of audit for the Public
Service Commission to include the Deputy Head’s exercise of his
or her authorities related to merit.

This means that the PSC will be able to audit the essential
qualifications, asset qualifications, operational requirements, and
the current and future needs of the organization that Deputy
Heads establish for staffing purposes.

Honourable senators, most of the current provisions of the
Public Service Employment Act on political activities of public
service employees were struck down by the Supreme Court of
Canada in 1991, under the Charter. A number of witnesses before
the House committee, including the PSC, wanted to ensure that
employees will be able to engage in political activities and in a
manner that is consistent with the nature of their duties and other
circumstances. As a result of amendments, there is a greater
measure of flexibility with respect to whether an employee will be
required to take leave when seeking to be a candidate or being a
candidate in an election.

[English]

Mr. Chairman, the government is also serious about protecting
employees who disclose wrongdoing in the workplace. That is
why we instituted a policy on internal disclosure in

Le projet de loi C-25 ne vise pas à changer notre système de
gouvernement. Il ne vise pas non plus, comme certains l’ont
prétendu, à changer le serment d’allégeance à la reine. Ce que le
projet de loi dit tout simplement, c’est que du point de vue de
l’employeur la promesse de l’engagement au secret professionnel
est suffisante comme condition d’emploi. Le projet de loi C-25 se
veut la reconnaissance législative du devoir de loyauté et de servir
fidèlement et honnêtement des fonctionnaires envers leur
employeur, le gouvernement du Canada. Nous disons bien
envers le gouvernement, et non envers le parti politique au
pouvoir à tel ou tel moment.

Il est vrai que cette mesure est conforme à la pratique dans
d’autres pays du Commonwealth, notamment au Royaume-Uni,
en Australie et en Nouvelle-Zélande. Ce n’est toutefois pas la
raison du changement. À notre avis, en n’ayant à prêter qu’un
seul serment, les nouveaux fonctionnaires sauront plus facilement
reconnaître les valeurs de la fonction publique, dont la nécessité
de s’acquitter de leurs fonctions fidèlement et honnêtement.

[Français]

Honorables sénateurs, avant de terminer, j’aimerais parler
brièvement des amendements présentés à la Chambre des
communes pour renforcer le projet de loi.

Plusieurs mécanismes de protection du mérite ont été renforcés
lors de l’étude du projet de loi. Un des amendements visait, entre
autres, à préciser que l’abus de pouvoir comprend le favoritisme et
la mauvaise foi. La Chambre a également amendé le projet de loi
afin d’élargir la portée des vérifications de la Commission de la
fonction publique quant à l’exercice des pouvoirs confiés aux
administrateurs généraux en ce qui a trait à la question du mérite.

La Commission de la fonction publique pourra désormais
vérifier la pertinence des qualifications essentielles, les
qualifications considérées comme un atout, les exigences
opérationnelles, et les besoins actuels et futurs de
l’administration tels qu’établis par les administrateurs généraux
dans la dotation d’un poste.

Par ailleurs, on se souviendra que la Cour suprême du Canada,
en 1991, a statué que la plupart des dispositions actuelles de la Loi
sur l’emploi dans la fonction publique visant les activités
politiques des fonctionnaires vont à l’encontre de la Charte
canadienne des droits et libertés. De nombreux témoins s’étant
adressés au comité de la Chambre des communes, dont des
témoins de la Commission de la fonction publique, voulaient
s’assurer que les fonctionnaires soient en mesure de participer à
des activités politiques compatibles avec la nature de leurs
fonctions et autres circonstances. Ainsi, suites aux amendements
apportés, la nouvelle loi prévoit une plus grande marge de
manœuvre pour déterminer si un fonctionnaire doit prendre un
congé lorsqu’il souhaite se présenter comme candidat à une
élection.

[Traduction]

Monsieur le président, le gouvernement tient également à
protéger les fonctionnaires qui divulguent des actes fautifs en
milieu de travail. C’est pourquoi nous avons adopté en
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November 2001 — to support employees who raise issues of
wrongdoing in the workplace and protect them from reprisal.
Similarly, we have already taken steps to protect our employees
from harassment through a revised policy statement that was
introduced in June 2001.

We welcome amendments to the Public Service Modernization
Act, PSMA, which reflect the importance of having such Treasury
Board policies in place. We also welcomed amendments that
recognize that wrongdoing in the workplace and harassment may
be discussed by deputy heads and bargaining agents in the new
consultation committees.

[Translation]

Honourable senators, the changes proposed in this legislation
are long overdue. Over the last few months, I have had the
opportunity to speak with many public servants and I can say
with assurance, that there is enthusiasm for this bill. It won’t
cause overnight and revolutionary change — but it will certainly
move us in the right direction.

Bill C-25 is a balanced package of proposals. Of course, as we
implement the bill we may come to realize that certain
adjustments are called for. That is why we have built in an
automatic review process. We had initially proposed a seven-year
review, but the House felt that five years was a more appropriate
amount of time. It will guarantee that we will not be waiting
another 35 years to take action if it is needed.

Honourable senators, I am optimistic. We have an exceptional
public service in this country and I think we can make it even
better. Bill C-25 is going to help.

I would welcome any questions that the members of the
committee may have.

Senator Bolduc: This is a big and complicated bill. It looks like
some kind of procedural code.

Why did you feel the need to enact legislation on labour
relations apart from the Canada Labour Code? Technically,
would it not be better to state the Canada Labour Code applies
everywhere, apart from exceptional cases?

Ms. Robillard: This was debated at length. More than two
years ago, we appointed an independent committee, the Fryer
Committee, which brought together various labour relations
experts, who played with the idea of applying the Canada Labour
Code. After lengthy deliberations and analyses of the various
differences between the public service and the private sector, a
recommendation was made to us, which we accepted, whereby we
would continue to keep a labour relations system different from
the one applied in the private sector. Nonetheless, as you saw in
our bill, we included some elements of the Canada Labour Code.

novembre 2001 une politique sur la divulgation interne qui vise à
soutenir les employés qui révèlent des actes fautifs en milieu de
travail et à les protéger contre les mesures de représailles. De
même, monsieur le président, nous avons déjà pris des mesures
pour protéger nos employés contre le harcèlement grâce à un
énoncé de politique révisée que nous avons présenté en juin 2001.

Nous avons fait bon accueil aux amendements à la Loi sur la
modernisation de la fonction publique (LMFP), ce qui montre
l’importance que le Conseil du Trésor attache à l’existence de
politiques de ce genre. Nous avons également accueilli
favorablement les amendements permettant aux administrateurs
généraux et aux agents négociateurs de discuter de ces questions
au sein des nouveaux comités de consultation.

[Français]

Honorables sénateurs, les changements proposés dans ce projet
de loi se font attendre depuis déjà trop longtemps. Au cours des
derniers mois, j’ai eu la chance de discuter avec de nombreux
fonctionnaires. Je peux certes affirmer que ce projet de loi suscite
beaucoup d’enthousiasme. Les changements prévus ne
s’effectueront pas du jour au lendemain et n’entraîneront pas
une révolution. Toutefois, ils permettront de s’engager sur la
bonne voie.

Le projet de loi contient un ensemble équilibré de propositions.
Sa mise en oeuvre nécessitera certaines mises au point. C’est
pourquoi nous avons intégré un processus de révision obligatoire.
Nous avions initialement prévu une révision après sept ans.
Toutefois, la Chambre a estimé qu’une période de cinq ans serait
préférable. Nous assurons ainsi de ne pas attendre 35 ans à
nouveau avant d’agir.

Honorables sénateurs, je suis optimiste. Nous avons au
Canada une fonction publique exceptionnelle. Je crois que nous
pouvons la rendre encore meilleure. Le projet de loi C-25
contribuera à cet objectif.

Nous répondrons maintenant aux questions du comité.

Le sénateur Bolduc: Ce projet de loi est volumineux et
compliqué. Il ressemble à un code de procédure.

Pourquoi avez-vous senti le besoin de faire une loi sur les
relations de travail distincte du Code canadien? Techniquement,
ne serait-il pas mieux de dire que le Code canadien s’applique sauf
là où il ne s’applique pas?

Mme Robillard: On en a discuté pendant longtemps. Il y a
maintenant plus de deux ans, nous avions nommé un comité
indépendant, le comité Fryer, formé de différentes personnes
spécialisées en relations de travail, qui ont jonglé avec cette idée
d’appliquer le Code canadien du travail. Après de longues
réflexions et d’analyses à étudier comment la fonction publique
diffère du secteur privé à plusieurs égards, la recommandation qui
nous a été faite et que nous avons retenue, c’est de continuer à
avoir un mécanisme de relations de travail différent du secteur
privé. Bien que, comme vous l’avez vu dans notre projet de loi,
nous avons incorporé certains éléments qui sont dans le Code
canadien du travail.
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Senator Bolduc: How is the public service classification plan
progressing? Apparently, an attempt was made to implement one
for the past few years, but it was not successful and the work
needs to be done over again. I am very worried because of course,
the very structure of the public service is at stake.

Without stating this from the outset, it is difficult to set up
bargaining units adapted to the various elements of the public
service. This complicates the staffing process, especially when it
comes to writing out the qualifications required for jobs or classes
of jobs, when there is no clear plan. This is awkward for defining
job requirements; but job requirements and standards of
competence are at the very foundation of recruiting, promotion
and personnel management in general. I must say that this is quite
worrisome.

Ms. Robillard: Senator Bolduc, you are truly raising one of our
most basic problems. When I held consultations in 2001, for the
bill on modernization, public servants as well as middle-level
managers in the regions said clearly that a modernization act,
without any regard for classification, would not yield the desired
results. Classification must absolutely be reformed. I agreed with
them. Unfortunately, efforts were made over the years to reform
the entire classification system in the public service. Currently,
many job descriptions are out of date. We had to base all this on
the notion of a single universal standard.

I remember that when I was appointed Chair of the Treasury
Board, the secretary, at the time, told me that they were
succeeding in doing this, but it was not the case. After some
feasibility studies which showed exactly how this system would
work, we soon realized that it was unrealistic to apply one
universal classification standard to the public service, given the
current diversity of jobs in the public service. The jobs that existed
in the public service 10 years ago are completely different from the
ones we have today with regard to job categories and the kind of
people we are looking for.

Then we received the Auditor General’s report. But last year I
had already announced that we were dropping the universal
approach and that instead we would apply a three-year action
plan to job category classification standards, and that we would
note our progress on a yearly basis. Besides, two weeks ago, I
tabled the first report on our progress with classification
standards. My assistant secretary has the enjoyable task of
being in charge of this file in the Secretariat. I now invite him to
give a more complete answer.

Mr. James Lahey, Associate Secretary, the Treasury Board
Secretariat: In 1998, an order in council established 25 groups in a
structure which is the foundation of the structure of the public
service. These groups are the ones which are recognized for
collective bargaining. The structure now exists and it is clearly
understood by the unions, by the employees and by ourselves.

Le sénateur Bolduc: Où en êtes-vous avec le plan de
classification de la fonction publique? Apparemment celui qui a
été tenté depuis un certain nombre d’années ne s’est pas révélé un
succès et il faut recommencer. Je suis très inquiet parce que,
normalement, c’est la structure de la fonction publique qui est en
cause.

Si cela n’est pas précisé d’abord, c’est difficile de créer des
unités de négociation qui correspondent à des parties de structure
de la fonction publique. Il devient alors compliqué d’appliquer un
processus de dotation et, particulièrement d’inscrire les qualités
requises pour les emplois ou les classes d’emploi quand le plan
n’est pas clair. C’est mal aisé d’avoir les qualifications requises or
les qualifications requises des standards de compétence, c’est la
base du recrutement, de l’avancement et, en somme, de la gestion
du personnel. C’est assez inquiétant, je vous l’avoue.

Mme Robillard: Sénateur Bolduc, vous ciblez exactement un
problème de fond que nous avons. Lorsque j’ai fait la
consultation en 2001, pour le projet de loi sur la modernisation,
les fonctionnaires de même que les cadres intermédiaires, par
exemple dans les régions, m’ont clairement dit qu’une loi sur la
modernisation, sans des efforts sur le côté de la classification, ne
nous amènerait pas à atteindre les objectifs visés. Il faut
absolument avoir cette réforme de la classification. J’étais
d’accord. Malheureusement, des efforts ont été faits pendant
des années pour réformer tout ce système de la classification de la
fonction publique. Actuellement, plusieurs descriptions de tâche
sont désuètes. Nous devions partir de l’idée que l’on aurait une
norme universelle.

Je me souviens lorsque j’ai été nommée présidente du Conseil
du Trésor, le secrétaire, à l’époque, me disait qu’on y arrivait,
mais non. Quand a fait des exercices de faisabilité et montré
exactement quelle sorte de système cela donnerait, on s’est aperçu
rapidement que c’était irréaliste d’avoir une norme universelle de
classification de la fonction publique étant donné la diversité
maintenant des emplois de la fonction publique. Les emplois de la
fonction publique d’il y a dix ans et ceux d’aujourd’hui sont
complètement différents dans les catégories d’emploi et les gens
que l’on va chercher.

Nous avons alors reçu le rapport de la vérificatrice générale.
Mais l’année dernière j’avais déjà annoncé que l’on abandonnait
cette approche universelle et qu’on allait plutôt travailler sur la
norme de classification par groupes de travail avec un plan
d’action triennal, et que l’on rendrait compte où l’on en serait
rendu à chaque année. D’ailleurs, il y a 15 jours, j’ai déposé le
premier rapport à savoir où on était rendus dans la norme de
classification. Mon secrétaire associé a le plaisir d’être responsable
de ce dossier au secrétariat. Je l’inviterais à compléter ma réponse.

M. James Lahey, secrétaire délégué, Secrétariat du Conseil du
Trésor: En 1998, on a établi par décret la structure de 25 groupes
qui sont la base de la structure de la fonction publique. Ce sont les
groupes qui sont reconnus pour fins de négociations collectives.
Cette structure est en place et est clairement comprise par les
syndicats, par les employés et par nous.
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Senator Bolduc: Do any of the finished parts of these structures
mention the job requirements for job categories? Since 1923, our
system, which was adopted here during the 1940s, has been under
an American influence. I remember this as if it had happened
yesterday, especially just after the war.

In 1963, when we had the same problem in Quebec, we had to
overhaul the system. Instead of basing it on very specific job
categories as we had previously done, we came up with a system
that defined professionals by groups: engineers, accountants,
lawyers, and so forth.

For each group, a career plan was established based on entry
and promotion period. This simplified our staffing operations.
We got rid of three quarters of our problems, and the same system
is still functioning today. Of course, I imagine that for
technicians, office staff and managers, a similar system can be
made.

This worries me because if things are not clear, we cannot
possibly do general recruiting with an organized competition
system in order to hire the best university graduates to work for
the government.

I was a bit sad when I read your bill and saw that the notion of
competition is almost completely absent. I understand the system
of delegation to deputy heads, I have nothing against it. I do not
think that that is where the problem lies. The problem is that,
rather than simply mentioning merit in the introduction, it would
have been better to mention instruments for young graduates. It is
essential for the quality of our future senior officials that we
recruit the best candidates from universities and get a fair share of
the market from the university graduates. The Department of
Foreign Affairs has been doing this for years. They have built a
very good system. Their system is so good that when governments
have a shortage of recruits in other departments, they often
recruit assistant deputy ministers or directors general from the
Department of Foreign Affairs to work as deputy ministers in
other departments. I have witnessed this for 25 years in Ottawa. I
was in touch with those people on a daily basis.

We must not forget that this is the foundation of the future
quality of management. I am not saying that the current
management is bad. What I just said about senior officials in
the public service, who emerged from the Department of Foreign
Affairs and from the Department of Finance to work in other
departments, is a good example. But let us not lose sight of equal
opportunities for young graduates. This is essential.

Finally, this turns into a procedural code instead of setting a
few basic principles whereby public servants are hired through
competition to determine the value of each candidate before
hiring them. It seems simple to me. I do not mean that this should
be done for 200,000 federal public servants. But it should be the
rule for graduates and departments must deal with them through
a competition system. Otherwise, a manager could adapt job
requirements to hire someone he wants. In other words, the

Le sénateur Bolduc: Dans ces structures et ce, pour la
partie terminée, est-ce que les qualités requises des classes
d’emploi sont mentionnées? On a une influence américaine sur
le système depuis 1923, qui a été ici adapté à partir des années
1940. Je me souviens de cela comme si c’était hier, surtout dans
l’après-guerre.

En 1963, lorsqu’on a eu le même problème à Québec, on a été
obligé de refaire le système. Au lieu de le fonder sur des classes
d’emplois très spécifiques comme on avait, on a abouti à un
système où l’on a défini les groupes de professionnels: ingénieurs,
comptables, avocats, ainsi de suite.

Pour chacun, on a établi un système de carrière à l’intérieur des
groupes à partir de l’entrée et de l’avancement. Cela a simplifié la
gestion de la dotation. On s’est enlevé le trois quarts des
problèmes, et ce système fonctionne toujours. Évidemment,
j’imagine qu’au niveau des techniciens, du personnels de bureau
et des cadres, il y a moyen de faire un système semblable.

Ce sujet me préoccupe parce que si ce n’est pas clair, ce n’est
pas possible de faire un recrutement général où vous avez un
régime de concours organisé pour embaucher les meilleurs
diplômés de l’université au gouvernement.

J’ai eu un peu de peine lorsque j’ai lu votre projet de loi et que
j’ai vu que la notion de concours est à peu près complètement
disparue. Je comprends le système de délégation aux
administrateurs, je n’ai rien contre cette façon de procéder.
Pour moi, le problème n’est pas là. Le problème est qu’il aurait
fallu, au lieu de simplement mentionner dans l’introduction le
mérite, il me semble qu’il aurait été mieux de mentionner les
instruments pour les jeunes diplômés. Ce qui est vital dans la
qualité du haut fonctionnarisme éventuel c’est de recruter les
meilleurs dans les universités, avoir «a fair share of the market
from the university graduates». Le ministère des Affaires
étrangères a fait cela pendant des années. Ils ont bâtit un très
bon système. Un système tel que lorsque les gouvernements sont
mal pris dans les autres ministères, souvent ils vont chercher des
sous-ministres adjoints ou des directeurs généraux du ministère
des Affaires étrangères pour les amener comme sous-ministres
dans d’autres ministères. Pendant 25 ans, j’ai vu cela se produire
ici à Ottawa. J’étais en contact avec ces gens tous les jours.

Il ne faut pas perdre de vue que c’est le fondement de la qualité
éventuelle de l’administration. Je ne dis pas qu’actuellement
l’administration est mauvaise. Ce que je viens de dire au sujet des
cadres supérieurs de la fonction publique, qui ont émergé du
ministère des Affaires étrangères et des Finances vers les autres
ministères, cela reste un bon calibre. Mais, il ne faut pas perdre de
vue l’égalité d’opportunités des jeunes diplômés. C’est
fondamental.

Finalement, cela devient un code de procédure au lieu d’être
quelques principes de base où on nous dit que l’on recrute les
fonctionnaires par un régime compétitif selon lequel on établit la
valeur relative des candidats et que c’est à partir de cela qu’on les
nomme. Il me semble que c’est simple. Je ne dis pas qu’il faut que
cela se fasse pour 200 000 fonctionnaires fédéraux. Mais cela
devrait être la règle pour les diplômés et à partir du moment où ils
entrent dans un ministère, le ministère gère son monde à partir
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candidate has been pre-selected and the job requirements are
tailored to fit that person. I fear that there may be patronage, not
among ministers who do not have time for that, but it can occur
among officials. I am not the only one to believe this.
Mr. Chairman, it is important for Ms. Robillard to be aware of
this. It is at the foundation of the system. I do not see how the
commission will be able to deal under with this under the current
system. You will have problems.

Finally, many cases will end up before a staffing tribunal and
the problems will be solved through arbitration, which is not a
healthy system. If the unions were here, I would tell them that. We
need to find procedures that ensure a proper evaluation of
candidates, that is all. Otherwise, we will never see the end of it.
Whether this is done by the commission or by the department
does not matter to me provided that the process is implemented
and included in the bill. So far, it is not in the bill. This is the
problem with this bill.

Ms. Robillard: You have touched upon a current problem of
ours. With your permission, let me ask Ms. Boudrias to fill us on
the classification concept and tell you how selection can be done
based on our current classification structures. Afterward, I will
deal with the other points you raised.

Ms. Monique Boudrias, Assistant Deputy Minister, the
Secretariat of the Treasury Board: I am happy to tell you that
we currently have selection standards for each occupational group
in the public service, including our blue collars, our professionals,
our scientists and our upper management — this includes every
category — and these will be permanent selection standards.
From now on they will be referred to as qualification standards
pursuant to section 31 of the act. The difference is that currently,
the Public Service Commission is in charge of these standards and
pursuant to the bill, it will be the Treasury Board, as the
employer, who will be accountable for qualification standards.
Thus, when the classification standards are revised by the
employer, the employer will have some leeway for revising
qualification standards. The procedure will be established and
deputy heads will enforce the standards on the employer’s behalf.

Now with regard to competitions, in Bill C-25, the competition
concept was retained in terms of public notice. Public notice will
be issued to the employees. Most of the work will be done through
competition and with public notice and in the public notice, the
conditions for eligibility to the job will be described, as well as the
qualification requirements and the job conditions for the job. It
will be entirely based on the values defined in our preamble on the
transparency plan. For all the elements that a manager uses
within the process, whether in seeking candidates from
universities or within the public service, we will go on having
competitions in the future.

d’un régime de concurrence. Autrement, il sera possible pour un
administrateur d’ajouter des qualités requises pour nommer une
personne en particulier. Autrement dit, la personne est déjà
choisie et on détermine les qualités requises qui correspondent à
cette personne. Je crains le patronage non pas les ministres, ils
n’ont pas le temps, mais celui des fonctionnaires. Je ne suis pas
seul à penser de cette façon. Il est important que Mme Robillard
soit au courant de cela, monsieur le président. C’est la base du
système. Je ne vois pas comment la commission, dans le système
actuel, pourra rejoindre cela. Vous allez avoir des problèmes.

Finalement, beaucoup de cas iront au tribunal de dotation et
c’est un régime d’arbitrage qui résoudra le problème et cela est
malsain comme système. Je le dirais aux syndicats s’ils étaient ici.
Il faut trouver des processus qui font en sorte qu’on est assuré de
la valeur relative des candidats nommés et c’est tout. Autrement,
on n’en sort pas. Que ce soit la commission ou le ministère qui le
fasse, cela ne me dérange pas pourvu que le processus soit en place
et qu’il soit inscrit dans le projet de loi. Pour le moment, il n’y est
pas. C’est le problème du projet de loi.

Mme Robillard: Vous avez bien ciblé un problème que nous
avons présentement. Si vous me le permettez, je vais demander à
Mme Boudrias de compléter sur la notion de classification afin de
vous dire comment peut se faire la sélection à partir des structures
de classification que nous avons. Je vais revenir sur les autres
points que vous avez soulevés.

Mme Monique Boudrias, sous-ministre adjointe, Secrétariat du
Conseil du Trésor: J’ai le plaisir de vous dire qu’il existe
présentement des normes de sélection pour chacun des groupes
d’occupation dans la fonction publique, que ce soit pour nos cols
bleus, nos professionnels, nos scientifique et nos cadres supérieurs
— toutes les catégories — et ces normes de sélection vont
demeurer en place. On va maintement les appeler dorénavant des
normes de qualification statuées à l’article 31 de la loi. La
différence est qu’aujourd’hui, la Commission de la fonction
publique a la responsabilité de ces normes et dans le projet de loi,
ce sera le Conseil du Trésor, en tant qu’employeur, qui aura la
responsabilité des normes de qualification. Donc au moment où
on fait la révision des normes de classification par l’employeur,
l’employeur aura l’opportunité et la flexibilité de revoir les normes
de qualification. Ce sera donc préétabli et les administrateurs
généraux auront à administrer ces normes au nom de l’employeur.

Maintenant, en ce qui concerne les concours, dans le projet de
loi C-25, on a gardé le concept du concours qu’on appelle
maintenant des avis. Ces avis seront donnés aux employés. La
majorité se feront par concours et par avis et c’est dans l’avis
qu’on va établir les conditions d’admissibilité pour le poste, les
éléments de qualification ainsi que les conditions d’emploi pour le
poste. Tout cela sera basé sur les valeurs que nous avons dans
notre préambule sur le plan de la transparence. Pour tous les
éléments que le gestionnaire va utiliser dans le cadre du processus,
que ce soit un processus ouvert au niveau universitaire ou à
l’intérieur de la fonction publique, on va continuer à avoir des
concours dans le futur.
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There will be, as we have today, according to the manager’s
choice, the possibility of making appointments without
competition and with a right to complain. Recruitment will go
on on university campuses across Canada. This exercise is already
going on with a national competition zone and graduates from all
universities in Canada will be informed in advance of the criteria
for making an application. The system is a bit different. In the
system, people will have to qualify for the job according to
previously stated requirements. Those who are not satisfied will
be able to have informal recourse for internal competitions,
because we want to improve the quality of dialogue between
employees and management, and give a chance to people in the
department to talk to each other and solve the problems in the
working environment. This dialogue process is enhanced with a
dispute resolution system each deputy head will have to
implement a dispute resolution system in his department, for
what we call in English alternative dispute resolution. If
employees collaborate with their management, they will have
the help of a facilitator or a mediator to resolve the problems. If
the problem is not resolved, the employee will, together with the
union, be able to appeal the manager’s decision on the basis of
abuse of power, in cases where he may have been treated in a
biased, prejudiced or discriminatory way or if there has been
personal favouritism. And that is an overview of the staffing
system.

You also mentioned that deputy heads will have much more
leeway. This leeway will be exercised through delegation whereby
the deputy head will sign an agreement — as it is currently
done — with the Public Service Commission, after consulting the
unions on the way they should exercise their prerogatives and
their flexibility. An annual account of this will be provided to the
Public Service Commission of Canada.

The commission will have two or three instruments for
measurement, which means that when work is delegated,
monitoring or surveillance can be done and there are specific
powers for monitoring. The Public Service Commission also has
powers to investigate, if there are complaints from the outside.
Senator Bolduc, I think that our system has the answers to your
problems.

Senator Maheu: In its present form, Bill C-25 contains a
provision in clause 34 of Part 3 establishing once again
geographic criteria for purposes of eligibility to a position in the
federal public service. I have been told that the area of selection is
to be within a 50-kilometre radius.

[English]

Under this legislation, it seems that someone may be denied a
position within the public service if that person lives outside the
50-kilometre area. If you live outside the National Capital
Region, for instance, you may not be able to apply for a
particular competition, even if you have all the qualifications. I

Il y aura, comme nous on a aujourd’hui, selon le choix du
gestionnaire, la possibilité de faire des nominations qu’on appelle
«sans concours» avec un droit de plainte. Le recrutement
universitaire va continuer de se faire sur les campus
d’universités à travers le Canada. C’est déjà un exercice qui se
fait déjà avec une zone nationale de concours et les diplômés
universitaires de toutes les universités à travers le Canada sauront
d’avance les critères pour postuler à ces concours. Le régime est
un peu différent. Ce sera un régime où les gens vont devoir se
qualifier par rapport aux normes du poste telles qu’énoncées à
l’avance. Les gens qui seront insatisfaits pourront prendre des
recours non normatifs si c’est un concours interne, parce qu’on
veut améliorer la qualité du dialogue entre les employés et leur
gestionnaire, donner la chance aux gens de se parler dans le
ministère et de résoudre la problématique dans le milieu de
travail. On a assorti ce processus de dialogue d’un régime de
gestion des conflits. Chaque administrateur général devra avoir
un régime de gestion des conflits dans son ministère, ce qu’on
appelle en anglais «alternative dispute resolution». Si les employés
travaillent avec leur gestionnaire, ils pourront utiliser les services
d’un facilitateur ou d’un médiateur pour résoudre la
problématique. Dans le cas où la problématique ne sera résolue,
l’employé va pouvoir, avec son syndicat, en appeler de la décision
du gestionnaire sur une base de l’abus de pouvoir, c’est-à-dire s’il
a été traité avec biais, par préjugé, par discrimination ou s’il y a eu
favoritisme personnel. C’est l’ensemble du processus de dotation.

Vous avez aussi mentionné que les administrateurs généraux
vont avoir beaucoup plus de flexibilité. Cette flexibilité va être
exercée dans un cadre de délégation où l’administrateur général
devra signer une entente — comme cela se fait actuellement —
avec la Commission de la fonction publique du Canada, suite à
des consultations avec les syndicats sur comment exercer leur
prérogative et leur flexibilité et devront rendre compte sur une
base annuelle à la Commission de la fonction publique du
Canada.

La Commission aura deux ou trois instruments de mesure,
c’est-à-dire lorsqu’il y a une délégation, du «monitoring» ou de la
surveillance peut être fait et il y a des pouvoirs assortis de
vérification. La Commission de la fonction publique a aussi des
pouvoirs d’enquête, s’il y a eu des éléments de plainte externes.
Notre régime, je pense, répond à vos préoccupations, sénateur
Bolduc.

Le sénateur Maheu: Le projet de loi C-25 dans sa forme
actuelle à l’article 34, de la Partie 3, établit de nouveau les critères
géographiques en vue de l’admissibilité à un poste dans la
fonction publique fédérale. On me dit que la zone de sélection
serait de 50 kilomètres.

[Traduction]

En vertu de ce texte, il semble qu’une personne habitant à
l’extérieur de la zone de 50 kilomètres pourrait se voir refuser un
poste à la fonction publique. Si vous habitez à l’extérieur de la
région de la capitale nationale, par exemple, il se pourrait que
vous ne puissiez pas concourir pour un poste donné même si vous

17-6-2003 Finances nationales 10:17



realize you have responded partially by referring to possible
increases in the number of applicants; and, of course, there will be
a cost involved.

I read in some of our background information that an
employee would be able to file grievances involving issues under
the Canadian Human Rights Act, except in relation to pay equity.
Therefore, I am not talking about anything touching salary.

Could the same possibility not apply to non-residents who
are affected by the 50-kilometre rule? Could you explain why
Bill C-25 re-establishes this restriction that has existed for years
and which will be one of the points at which this committee will be
looking closely?

[Translation]

Ms. Robillard: This particular concern has been raised by
members of the House of Commons over the past several months.
In the present legislation, areas of selection are allowed and the
Public Service Commission is responsible for this entire matter.
Many concerns were raised by members of Parliament from the
Atlantic region who have repeatedly brought up the way in which
this is applied, I’m thinking both of Charles Hubbard and
Bill Casey. Let us be clear, the 50-kilometre standard is not
specified in the legislation. What has happened since
parliamentarians raised this particular issue? Meetings have
taken place between members of the Public Service Commission
and parliamentarians in order to determine what the particular
problems are and what could be done. Last year, four pilot
projects were carried out by the Public Service Commission. At
the end of November 2002, they tabled a report to Parliament
setting out the results of the four pilot projects and making a
commitment to Parliamentarians that they would come back in
June of this year with an action plan explaining how they intend
to phase in a national area of selection.

The Auditor General went so far as to point out that if the
national selection area were to apply as of tomorrow for all jobs
in the public service, we would be faced with a very disorderly
situation. The Public Service Commission is not equipped to deal
with such a large number of jobs from one day to the next.

Last week the Commission tabled its action plan. For more
information, this action plan is available on the Public Service
Commission’s website. The plan sets out how a national area of
selection will be phased in over time. In order to reach this
objective, the Commission is asking the Treasury Board to
provide financial support in the region of $40 million.

As I already mentioned, I am willing to invest in the phasing in
of a national area of selection.

Should this bill be passed, I will then have at my disposal
financial resources for the implementation of the bill. A part of
this amount will be set aside for our common aim of setting up a

avez toutes les qualités essentielles. Je sais que vous avez répondu
en partie lorsque vous avez parlé de l’augmentation possible du
nombre de candidats; je sais également que cela entraînera des
coûts.

J’ai lu dans vos documents d’information que l’employé pourra
déposer un grief pour des motifs relevant de la Loi canadienne sur
les droits de la personne, sauf en ce qui concerne l’équité salariale.
Je ne parle donc pas ici de rémunération.

La même chose ne pourrait-elle pas s’appliquer aux non-
résidents touchés par la règle des 50 kilomètres? Pourriez-vous
nous dire pourquoi le projet de loi C-25 remet en place cette
contrainte, qui a existé pendant des années et qui sera l’un des
points que le comité examinera attentivement?

[Français]

Mme Robillard: Cela fait l’objet de préoccupations des
membres de la Chambre des communes depuis plusieurs mois.
Dans la loi actuelle, il est permis qu’il y ait des zones de sélection
et c’est la Commission de la fonction publique qui est responsable
de toute cette dimension. Il y a eu beaucoup d’inquiétudes de nos
membres du Parlement de la région Atlantique qui ont soulevé à
répétition — autant Charles Hubbard que Bill Casey — la façon
dont cela était appliqué. Soyons très clairs, la norme du
50 kilomètres ne fait pas partie des normes dans la loi. Qu’est-il
arrivé depuis que les parlementaires ont soulevé cette
problématique? Des rencontres ont eu lieu entre la Commission
de la fonction publique et des parlementaires afin de voir quels
étaient les problèmes et ce qu’on pouvait faire. L’an passé, quatre
projets pilotes ont été conduits par la Commission de la fonction
publique. À la fin novembre 2002, ils ont déposé un rapport au
Parlement pour expliquer les résultats des quatre projets pilotes en
s’engageant auprès des parlementaires à revenir en juin de cette
année avec un plan d’action qui indiquerait comment,
progressivement mettre en place une zone nationale de sélection.

La vérificatrice générale a même indiqué que si la zone
nationale de sélection s’appliquait dès demain pour tous les
emplois de la fonction publique, on se trouverait dans une
situation tout à fait désordonnée. La Commission de la fonction
publique n’est pas équipée pour faire face du jour au lendemain à
un nombre d’emplois aussi important.

La Commission a déposé la semaine dernière son plan d’action.
Pour de plus amples détails, ce plan d’action est disponible sur le
site web de la Commission de la fonction publique. La
Commission explique dans son plan d’action la façon
progressive par laquelle on se dirigera vers une zone nationale
de sélection. Pour atteindre cet objectif, la Commission demande
un appui financier du Conseil du Trésor de l’ordre de 40 millions
de dollars.

Tel qu’indiqué plus tôt, je suis disposée à investir afin que l’on
obtienne de façon graduelle une zone nationale de sélection.

Dans l’hypothèse où le projet de loi est adopté, je disposerai
alors d’une certaine ressource financière pour mettre en oeuvre le
projet de loi. Une partie de ce montant sera alors réservée à

10:18 National Finance 17-6-2003



national area of selection. The implementation will require an
efficient and affordable system. I am of the view that the
Commission has come up with a good action plan in that respect.

Senator Gauthier: First of all I would like to congratulate you
for attempting to take up this challenge. I have been following this
issue for a number of years now.

As an employer, how are you able to negotiate with
parliamentarians a matter such as the merit principle? This is a
principle that comes under the public service rather than any
political or partisan platform. How is it possible to take on the
roles of both employer and the entity responsible for
administering the basic underpinning of the public service,
namely the merit principle? That is a huge challenge.

Ms. Robillard: The President of the Treasury Board does
indeed represent the employer of the public service. At the same
time, she is also a minister within the government.

I received a clear mandate on the part of the Prime Minister.
As you know, the Prime Minister set up a working group chaired
by Ran Quail, formerly with the Privy Council, who carried out a
number of consultations over two years. Parliamentarians
recently examined at length whether this bill would allow us
to achieve specific objectives. Forty out of the 175 proposed
amendments to this bill were adopted.

In the course of studying this bill, we consulted not only people
from within the public service, but also with people from the
outside, experts in public service matters. The House of Commons
asked for expert reports and heard from the experts themselves;
the transcriptions of the deliberations are also available. All this
helped us to draft the bill.

The bill does not affect every single partner working for the
Canadian government. By ‘‘partners,’’ I am referring to the
employees, their union representatives, managers from the Public
Service Commission or the Labour Relations Board. The group
therefore includes many partners. The bill before you is a measure
of progress, in particular, it will help us face the looming
demographic challenge and improve labour relations within
government. The bill also provides for a review in five years. It
has been 35 years since these two bills were reviewed in depth. It
would therefore be a good idea if members of Parliament re-
examined the situation in five years.

Senator Gauthier: So, you do not think there is a conflict
between your role as the employer and your role as the
administrator of the merit principle.

Ms. Robillard: The Public Service Commission is really in
charge of applying the merit principle. The bill highlights the fact
that the public service must protect the merit principle as opposed
to its operational responsibilities. In fact, we have removed the

l’objectif que nous partageons de mettre sur pied une zone
nationale de sélection. Cet objectif doit toutefois se remplir en
fonction d’un système efficace à coût abordable. À ce titre,
j’estime que la Commission présente un très bon plan d’action.

Le sénateur Gauthier: J’aimerais tout d’abord vous féliciter de
tenter de relever un tel défi. Je suis le dossier depuis maintenant
quelques années.

En tant qu’employeur, comment pouvez-vous négocier avec les
parlementaires une chose telle le principe du mérite? Il s’agit d’un
principe qui relève de la fonction publique et non d’un principe
politique ou partisan. Comment est-il possible d’assumer les rôles
à la fois d’employeur et d’entité chargée d’administrer le problème
fondamental de la fonction publique qu’est le principe du mérite?
Voilà un défi de taille.

Mme Robillard: La présidente du Conseil du Trésor représente,
en effet, l’employeur de la fonction publique. Néanmoins, elle est
également ministre au sein du gouvernement.

J’ai reçu un mandat clair de la part du premier ministre.
Comme vous le savez, le premier ministre a nommé un groupe de
travail, sous la présidence de Ran Quail, anciennement au Conseil
privé, qui, pendant deux ans, a effectué plusieurs consultations.
Les parlementaires se sont dernièrement penché longuement sur la
question à savoir si le projet de loi nous permettrait d’atteindre les
objectifs fixés. Des 175 amendements proposés à ce projet de loi,
40 amendements ont été retenus.

Au cours de l’étude de ce projet de loi, on a consulté non
seulement des gens à l’interne de la fonction publique mais
également à l’externe, des spécialistes de la fonction publique et
des experts. La Chambre des communes a exigé les rapports des
experts et les a entendus à titre de témoins— le comptes rendus de
ces travaux sont également disponibles. Ceci nous permet donc
d’arriver à un projet.

Le projet ne rejoint pas la totalité des partenaires à l’emploi du
gouvernement canadien — j’entends par «partenaires», les
employés, leurs représentants syndicaux, les cadres de la
Commission de la fonction publique ou de la Commission des
relations de travail. Ce groupe comprends donc plusieurs
partenaires. Vous avez devant vous un projet de loi qui permet
de faire un pas en avant, en particulier, pour relever le défi
démographique auquel nous devons faire face et améliorer les
relations de travail au sein de la fonction publique. Le projet de
loi nous oblige également à réviser la situation d’ici cinq ans. Plus
de 35 ans se sont écoulés depuis que ces deux lois ont été révisées
fondamentalement. Il serait donc souhaitable que dans les cinq
prochaines années les parlementaires se réunissent à nouveau afin
d’examiner la situation.

Le sénateur Gauthier: Vous ne percevez donc pas de conflit
entre votre rôle en tant qu’employeur et votre rôle en tant
qu’administrateur du principe du mérite.

Mme Robillard: L’administration du principe du mérite est
vraiment le rôle de la Commission de la fonction publique. Dans
le projet de loi, on a vraiment ciblé à nouveau le rôle de la
fonction publique dans la protection du principe du mérite et non
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operational responsibilities to focus on the fact that the Public
Service Commission is responsible for the merit principle and is
accountable to Parliament.

Senator Gauthier: Who will be in charge of establishing the
national areas of selection?

Ms. Robillard: As it now stands, the Public Service
Commission has that responsibility. However, it has planned to
gradually eliminate these areas. Last year, 23 per cent of
advertized positions were in a national area of selection. The
Commission is proposing to make a gradual transition over the
next four years. But in order to do so, it has asked for financial
support.

Senator Gauthier: I understand what the report is all about,
how the system works and the selection criteria. What I am
concerned about is whether the Public Service Commission will be
in charge of creating these areas of selection.

Ms. Robillard: The Public Service Commission will ensure that
they are gradually eliminated.

Senator Gauthier: Allow me to refer to the report
Mr. Himelfarb presented the Prime Minister on March 31,
2003. There is a passage which worries me a bit. The report
states that the reputation of Canada’s public service has been
tarnished. It criticized and questioned the basic competence of the
public service. There has been public controversy with regard to
the way grants have been managed, contributions distributed,
sponsorship deals made and the way the national gun control
registry was managed.

Will Bill C-25 change the way managers do their work and
make them more accountable and responsible?

Ms. Robillard: Bill C-25 is very clear about what the
responsibilities of human resources managers are and in what
way they are accountable. The roles of the employer, the Public
Service Commission and managers have been clarified. Each
group will be responsible for its human resources management
decisions. Not only will the Public Service Commission have to
submit reports to Parliament, but Treasury Board as well. Since
Treasury Board will have to table a report on human resources
management, it will be easier for members of Parliament to
monitor the situation within government more closely.

You quoted a passage from the annual report presented by the
Clerk of the Privy Council to the Prime Minister. Indeed, last year
we discovered certain examples of problems with the way things
are currently managed. According to the clerk, this could have
affected the general credibility of the public service.

Several measures have been taken since then. Apart from
Bill C-25, there will soon be a guide for deputy ministers, which is
similar to the existing guide for ministers and which addresses a
minister’s responsibilities. The deputy minister’s guide will also
address the deputy minister’s responsibilities and accountability
mechanisms. A management and accountability framework will

sous ses responsabilités opérationnelles. On a enlevé les
responsabilités opérationnelles afin justement de cibler la
question de principe du mérite par un organisme se rapportant
au Parlement.

Le sénateur Gauthier: Qui aura la responsabilité d’établir les
zones nationales de sélection?

Mme Robillard: La Commission de la fonction publique a
présentement cette responsabilité. Elle dispose toutefois d’un plan
pour éliminer ces zones graduellement. L’an dernier, 23 p. 100 des
postes affichés se trouvaient avec une zone nationale de sélection.
Ce que la Commission propose est d’effectuer la transition de
façon graduelle au cours des quatre prochaines années. Pour ce
faire, elle demande un soutien financier.

Le sénateur Gauthier: Je saisis bien le sens du rapport, le
fonctionnement du système et les normes de sélection. La question
qui me préoccupe est à savoir si la responsabilité d’établir les
zones de sélection reviendra à la Commission de la fonction
publique.

Mme Robillard: C’est la Commission de la fonction publique
qui verra graduellement à les éliminer.

Le sénateur Gauthier: Permettez-moi de me référer au rapport
de M. Himelfarb déposé auprès du premier ministre le 31 mars
2003. Cet extrait soulève un point qui me trouble quelque peu. Le
rapport indique que la réputation de la fonction publique du
Canada a été ternie. Ses compétences fondamentales ont été
critiquées et remises en question. Il y a eu des controverses
publiques quant à la façon dont on a géré les subventions, les
contributions distribuées, les fonds de commandite, et administré
un régime d’enregistrement national.

Le projet de loi C-25 va-t-il changer le comportement, donner
l’imputabilité et responsabiliser les gestionnaires?

Mme Robillard: Le projet de loi C-25 précise de façon très
claire les responsabilités et l’imputabilité de chacun des principaux
intervenants dans la gestion des ressources humaines. On a
apporté une clarification à la fois en ce qui a trait à l’employeur, à
la Commission de la fonction publique et aux gestionnaires.
Chacun sera imputable des décisions qu’il prendra dans la gestion
des ressources humaines. Des rapports devront être déposés au
Parlement non seulement par la Commission de la fonction
publique, mais également par le Conseil du Trésor. Celui-ci devra
déposer un rapport sur la gestion des ressources humaines, ce qui
permettra aux parlementaires d’effectuer un suivi plus étroit sur la
situation dans l’appareil gouvernemental.

Vous avez fait référence à un extrait du rapport annuel déposé
par le greffier du Conseil Privé au premier ministre. En effet, l’an
dernier nous avons constaté quelques exemples de problématique
dans la gestion actuelle. Selon le greffier, cela a pu affecter la
crédibilité de la fonction publique au sens général du terme.

Différentes mesures ont été prises depuis ce temps. Au-delà du
projet de loi C-25, paraîtra sous peu le guide du sous-ministre,
similaire au guide existant du ministre et de ses responsabilités,
dans lequel les responsabilités du sous-ministre seront étayées
ainsi que les mécanismes d’imputabilité. Un cadre de
responsabilisation et de gestion sera également publié par le
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also be published by Treasury Board for all general managers,
and a new code of values and ethics will be published for the
public service as a whole. In my opinion, these are very concrete
actions which have been taken to address the issue you have just
raised.

Senator Gauthier: A little earlier, senator Bolduc asked a
question about the classification standards. As it now stands,
these classification standards cannot be negotiated with the
unions. But the unions are an important part of our system.

Is it possible that the classification standards, for which you are
now responsible, will one day be the shared, negotiated
responsibility of the unions and the government?

Ms. Robillard: We have not opted for that approach yet.
However, that is not a reason for management not to discuss the
issue with the unions. In fact, the National Joint Council, which
represents management and employees, looks into several aspects
of labour relations.

Bill C-25 also promotes what we call ‘‘co-development,’’ which
means that both parties are to work at improving the workplace.
The government has made clear that classification cannot be
negotiated. It therefore has not changed the labour relations
framework which exists in law and in Bill C-25.

Senator Gauthier: Change sometimes means risk. I think the
matter has to be studied more closely.

[English]

Senator Cools:My question for you, minister, is about the oath
of allegiance. I listened with care to the passages in the minister’s
introductory remarks about the oath of allegiance. I would like to
say at the outset, minister, that I am hoping — as are many
around this table — to be able to persuade you of the wisdom of
reinstating the oath of allegiance in this bill.

The reasons are not merely sentimental. The oath of allegiance
provides a moral structure in the sense of loyalty. In addition to
that, there is a lot of social cohesion and a lot of unifying
dimensions to the oath of allegiance.

I see something of a misapprehension in your statements. You
suggest that you are emphasizing the employee-employer
relationship over other elements of the relationship. However, if
we could back up a moment, the public service used to be called
the ‘‘civil service.’’ I remember when I was quite young, every
single envelope from government used to bear the letters OHMS,
which stands for On Her Majesty’s Service. Clearly, we had a
clearer understanding what the public service was about.

You are now suggesting that the loyalty is to government. My
understanding is that that is the antithesis of our constitutional
system. I will ask you to re-examine what you said and to
reconsider it because from my reading of it it is deeply flawed.

Conseil du Trésor pour l’ensemble des administrateurs généraux,
et un nouveau code de valeurs et d’éthique sera publié pour
l’ensemble de la fonction publique. J’estime que des gestes très
concrets sont posés pour faire face au problème que vous venez de
soulever.

Le sénateur Gauthier: Le sénateur Bolduc a posé plus tôt une
question sur les normes de classification. Ces normes de
classification ne sont pas négociables avec les syndicats
présentement. Les syndicats font partie de ce tout, de cette
structure que nous avons. C’est très important.

Peut-on penser que les normes de classification, qui sont votre
responsabilité actuellement, deviendront, un jour, une
responsabilité négociée par les syndicats avec l’employeur?

Mme Robillard: Ce n’est pas le choix que nous faisons à l’heure
actuelle. Toutefois, cela n’empêche pas la gestion d’avoir une
discussion avec les syndicats. D’ailleurs, le Conseil national mixte,
où se retrouve les représentants de l’employeur et les représentants
des syndicats, aborde plusieurs dimensions des relations de
travail.

On veut encourager aussi, dans le projet de loi C-25, ce qu’on a
appelé, en anglais, «the co-development» qui est l’amélioration
conjointe du milieu de travail. Il est clair que le gouvernement a
fait le choix que la classification ne soit pas un objet de
négociation en tant que tel. On n’a donc pas changé le cadre
des relations de travail actuel que nous avons dans la loi et dans le
projet de loi C-25.

Le sénateur Gauthier: Qui dit changement, dit risque. Il
faudrait étudier cela un peu plus.

[Traduction]

Le sénateur Cools: Ma question, madame la ministre, porte sur
le serment d’allégeance. J’ai écouté attentivement les passages de
la déclaration de la ministre à ce sujet. Je lui dis d’entrée de jeu,
madame la ministre: j’espère, comme beaucoup d’autres autour de
cette table, parvenir à vous convaincre de l’opportunité de rétablir
le serment d’allégeance dans ce projet de loi.

Mes motifs ne relèvent pas uniquement de la sentimentalité. Le
serment d’allégeance donne un caractère moral à la loyauté. De
plus, le serment d’allégeance favorise la cohésion sociale et a un
pouvoir rassembleur.

Je crois deviner un malentendu dans vos propos. Vous dites
privilégier la relation employeur-employé par rapport à d’autres
éléments. Les fonctionnaires sont des serviteurs de l’État. Je me
souviens, lorsque j’étais toute jeune, toutes les enveloppes de
l’administration publique portaient l’inscription S.S.M., c’est-à-
dire Service de Sa Majesté, ce qui donnait une meilleure idée de ce
que l’on entend par fonction publique.

Vous dites aujourd’hui que la loyauté va au gouvernement.
Pour moi, c’est la contradiction même de notre régime
constitutionnel. Je vous invite à réexaminer vos propos parce
qu’ils représentent à mon avis une erreur fondamentale.
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If there are public servants, whom are they serving? My
understanding is that public servants were serving the public, not
the government. Your statements here have confused those two
functions. I do not mean to cause you any anxiety. My
understanding is that those words have distinct meaning and
that public servants are not only servants of the government but
they are the servants of the public. That is my understanding of
the term ‘‘public service.’’

Perhaps we could begin by clarifying in whose service are the
public servants? I see you are thinking, so perhaps I can continue.

I would be very curious to know, Ms. Robillard— and this is a
matter of great concern— in doing your research and preparation
for this bill, and in developing these provisions, could you tell me
how much did you study the law of allegiance and how much did
you study the law of sovereignty? The question of the law of
allegiance is deeply related to the question of sovereignty because,
after all, in our country allegiance is owed to our sovereign, who is
Her Majesty the Queen. The Queen is the enabling actuating
power of the Constitution. Contrary to what you are saying in
your remarks here, you are proposing a substantive and a
substantial change in our system of government.

Ms. Robillard: First, I think I was clear in my statement as to
why we chose to make mandatory the oath of office and secrecy
for all new public servants and that the oath of allegiance would
be more on a voluntary basis and not a required basis. When we
revised the legislation, we looked at what is happening in our own
country in terms of what kind of oath we require from public
servants, who serve the public — as you said — on behalf of the
government.

Senator Cools: No, no.

Ms. Robillard: I will come back to that.

We discovered that when the government passed the Canada
Customs and Revenue Agency, CCRA, bill in both Houses, the
oath of allegiance was no longer required for the public servants
who work there. We looked at other countries, especially
Commonwealth countries. We looked at what was the most
important thing for a public service employee. I am not talking
about an elected person, but a public service employee. The choice
was made that the oath of office and secrecy was really important
for the job that such a person would do every day. That is why it
is in the legislation.

For the other aspect that you have raised, senator, I will ask
Mr. LeFrançois to respond.

Mr. Michel LeFrançois, General Counsel, Human Resources
Modernization Task Force, Treasury Board Secretariat: It was felt
that the oath of office and secrecy — the one that has been
maintained with a few changes — fully sufficed for a public
servant to know that he or she is required to be honest and loyal
in his or her duties. As such, the oath of allegiance certainly adds
a dimension that you mentioned, senator. However, in the view of
the task force, it is not something that is necessary. That is

Si ce sont des serviteurs de l’État, qui servent-ils? Pour moi, ils
sont au service de la population et non du gouvernement. Vous
faites l’amalgame entre les deux. Mon but n’est pas de vous
donner du souci. C’est que pour moi ces mots ont une
signification précise, à savoir que les fonctionnaires servent non
seulement l’État ou le gouvernement mais aussi la population.
C’est bien ainsi que je comprends l’expression fonction publique.

Peut-être pourrions-nous commencer par clarifier au service de
qui sont les fonctionnaires? Je vous vois en train de réfléchir; je
vais donc continuer.

Il y a une question qui me préoccupe beaucoup et j’aimerais
savoir, madame Robillard, si dans les préparatifs qui ont mené à
ce texte, à sa rédaction, vous avez étudié le droit relatif à
l’allégeance et le droit relatif à la souveraineté. Le droit de
l’allégeance est étroitement lié à la question de la souveraineté
puisque dans notre pays, après tout, l’allégeance va au souverain,
c’est-à-dire Sa Majesté la Reine. C’est du pouvoir de la reine que
découle l’autorité de la Constitution. Contrairement à ce que vous
avez dit ici, vous êtes en train de proposer un changement majeur
et de fond à notre régime de gouvernement.

Mme Robillard: Tout d’abord, je crois avoir été claire dans ma
déclaration sur les raisons pour lesquelles nous avons choisi de
rendre obligatoire le serment du secret professionnel pour tous les
nouveaux fonctionnaires et que le serment d’allégeance ne serait
plus une obligation mais bien un choix. Quand nous avons révisé
la loi, nous avons examiné ce qui se faisait dans notre propre pays
au sujet du genre de serment que nous exigeons des
fonctionnaires, qui sont au service de la population — comme
vous l’avez dit — au nom du gouvernement.

Le sénateur Cools: Non, non.

Mme Robillard: Je vais revenir là-dessus.

Nous avons constaté que lorsque le gouvernement a adopté la
Loi sur l’agence des douanes et du revenu du Canada (ADRC),
dans les deux Chambres, le serment d’allégeance n’était plus exigé
des fonctionnaires qui y travaillent. Nous avons examiné la
situation dans d’autres pays, en particulier ceux du
Commonwealth. Nous avons examiné ce qui est le plus
important pour un fonctionnaire. Je ne parle pas d’un élu, mais
d’un employé de la fonction publique. Il a été décidé que le
serment d’office et de discrétion était vraiment important pour le
travail que fait chaque jour le fonctionnaire. C’est pourquoi il
figure dans la loi.

Pour ce qui est de l’autre argument que vous avez soulevé,
sénateur, je vais demander à M. LeFrançois de vous répondre.

M. Michel LeFrançois, avocat général, Groupe de travail sur la
modernisation de la gestion des ressources humaines dans la
fonction publique, Secrétariat du Conseil du Trésor: On a estimé
que le serment d’office et de discrétion — celui qui a été conservé
moyennant quelques petits changements — suffisait amplement
pour que le fonctionnaire sache qu’il doit être honnête et loyal
dans ses fonctions. Ce serment ajoute précisément la dimension
que vous avez évoquée, sénateur. Le serment d’allégeance, oui, il

10:22 National Finance 17-6-2003



evidenced in other Commonwealth countries that have quite a
similar system of government as ours — notably the United
Kingdom, Australia and New Zealand. All citizens of Canada
have a duty of loyalty to country and the Crown. Every citizen
has that duty but the duty of the public servant is loyalty to the
government at large and not just to the government of the day.
The duty of loyalty is reflected in Bill C-25, Part 4, page 135, in
respect of section 54 of the Public Service Employment Act. The
bill states:

54. ...I will faithfully and honestly fulfil the duties that
devolve on me by reason of my employment in the public
service of Canada...

The task force is of the view that that suffices and the oath of
allegiance does not address the same issue.

Senator Cools: There is a difference between loyalty to an
employer and the notion of allegiance. In any employee-employer
relationship, the employer is entitled to loyalty. However, with all
due respect, one is confusing the notion of loyalty with the notion
of allegiance, which is a particular homage owed to the supreme
magistrate of the country. For example, it entails the social
contract as to who can go to war on your behalf, who can make
peace on your behalf, who can take money out of your pocket in
respect of taxes and who can conduct criminal prosecutions on
your behalf. Allegiance is a much wider notion than loyalty to an
employer.

In a era when so many of our communities seem to have lost
sight of the principles that under-gird and overarch the system,
the oath of allegiance provides a sense of moral character, of
moral force and of constitutional principles to the very existence
of the public service and its work.

For example, when I speak to Madam Robillard, I move on a
premise that she is referred to as ‘‘the Honourable’’ and I am
referred to as ‘‘the Honourable.’’ That is all part of the oath of
allegiance that is part of the honour of the Crown. I take it that
when you appear, it is with all of the trappings of that honour
because there is something in your conscience, your soul and your
mind that makes you believe in what you are doing.

Those principles have a constitutional origin. You are here
utilizing the honour of the Crown and that is part of the oath of
allegiance. I am trying to say that this sense of the moral force for
the purpose of the public service should be maintained in a way to
give the public service and Canadians a higher standard to which
to aspire, rather than only an addition to the loyalty between
them and their individual managers. It is a much higher notion
and what you are offering in this bill is a reduction in the concept
of a country’s allegiance to its sovereign and to the entire
system of government. Ms. Robillard, I would ask that you
reconsider this.

The phenomenon of the oath of allegiance is part of the
sovereign’s prerogatives. There is a custom in Parliament that
when these prerogatives are affected, there should be a dialogue,
perhaps including permission from Her Majesty. The language
used in Parliament is a royal concept and not a royal asset.

est vrai, ajoute la dimension que vous avez évoquée, sénateur.
Toutefois, de l’avis du groupe de travail, ce n’est pas un élément
nécessaire. C’est ce que l’on voit dans d’autres pays du
Commonwealth qui ont un système très semblable au nôtre,
comme le Royaume-Uni, l’Australie et la Nouvelle-Zélande. Tous
les citoyens du Canada ont un devoir de loyauté envers le pays et
la Couronne. Tous les citoyens ont ce devoir mais le devoir du
fonctionnaire est d’être loyal envers l’État et non seulement le
gouvernement. Le devoir de loyauté est illustré dans le projet de
loi C-25 à la partie 4, page 135, au sujet de l’article 54 de la Loi
sur l’emploi dans la fonction publique:

54. [...] Je remplirai fidèlement et honnêtement les
fonctions que me confère mon emploi dans la fonction
publique du Canada [...]

Le groupe de travail est d’avis que cela suffit et que le serment
d’allégeance porte sur autre chose.

Le sénateur Cools: Il y a une différence entre une loyauté
vis-à-vis d’un employeur et l’allégeance. Dans toute relation
employeur employé, l’employeur a droit à la loyauté. Toutefois,
sauf votre respect, vous mêlez la notion de loyauté et la notion
d’allégeance qui est un hommage particulier dû au magistrat
suprême du pays. C’est un contrat social qui lui permet d’aller en
guerre en votre nom, de conclure la paix en votre nom, de vous
prendre votre argent sous forme d’impôt et d’engager des
poursuites criminelles en votre nom. L’allégeance est une notion
beaucoup plus vaste que la loyauté envers l’employeur.

À une époque où tant de nos citoyens semblent avoir perdu de
vue les principes porteurs du système, le serment d’allégeance
donne un élément de caractère moral, de force morale et de
principes constitutionnels à l’existence même de la fonction
publique et de son action.

Par exemple, quand je parle à Mme Robillard, c’est un
«honorable» sénateur qui s’adresse à un «hororable» ministre.
Cela procède du serment d’allégeance qui procède de l’honneur
rendu à la Couronne. Dans mon esprit, quand vous comparaissez,
c’est drapé de tout cet honneur parce qu’il y a quelque chose dans
votre conscience, votre âme et votre esprit qui vous fait croire en
ce que vous faites.

Ces principes ont une origine constitutionnelle. Vous êtes ici en
train de vous réclamer de l’honneur de la Couronne et ça fait
partie du serment d’allégeance. C’est ce sens de force morale de la
fonction publique qui devrait être maintenu d’une manière qui
donne à la fonction publique et aux Canadiens des normes élevées
auxquelles aspirer, au lieu d’un simple complément de loyauté
envers des supérieurs hiérarchiques. C’est une notion beaucoup
plus noble et ce que vous proposez réduit le concept d’allégeance
du pays à son souverain et à son gouvernement. Madame
Robillard, je vous invite à réexaminer la chose.

Le phénomène du serment d’allégeance fait partie des
prérogatives du souverain. La coutume parlementaire veut que
lorsque ces prérogatives sont touchées, il y ait dialogue et
éventuellement requête à Sa Majesté. La langue parlementaire
procède d’un concept royal et non pas d’un bien royal.
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Ms. Robillard, in respect of obtaining Her Majesty’s view on
the elimination of the oath of allegiance, have you had
conversations with Her Excellency the Governor General,
Adrienne Clarkson, or with Her Majesty? The business of
changing, altering or eliminating the oath of allegiance is no
simple matter to be done by a simple clause in a bill; it is a bit
larger than you and your officials had contemplated.

Mr. LeFrancois: In response to your point on the role, if any,
of the Governor General, it is our understanding that Royal
Consent is only required in certain narrow circumstances where
there is a potential effect on a prerogative of the Crown. It is our
understanding, however, that this is not one of those cases.

We understand that there is no such Royal Prerogative that
deals with the requirement of citizens to swear allegiance. That
has not existed in the system that we have inherited from the
United Kingdom. However, should one quarrel with that notion,
we understand that if there had been a prerogative at some time, it
would have been displaced by the Public Service Employment Act
or its precursor, the Civil Service Act and, indeed, the Oath of
Allegiance Act. In a nutshell, we are not of the view that the
matter of swearing an oath of allegiance is a prerogative of the
Crown. Therefore, we do not consider it necessary to seek consent
of the Governor General.

Senator Cools: Honourable senators, some of us in the Senate
Chamber have raised this issue consistently over the past few
years. We have discovered that the Royal Consent is necessary
and must be obtained. Many government departments did not
seem to know that or to understand that.

As a matter of fact, I remember vividly when we raised the
question of the Royal Consent in Bill C-20, Senator Boudreau sat
in Senate caucus one day and told me that he did not understand
what I was talking about — he did not know the terms. It is
interesting that there is no area of law more mysterious and
arcane than the law of the prerogative. There is no area of law
more frequently and widely used by government than the law of
the Royal Prerogative.

The Chairman: We will have to leave it at that for now.

Senator Cools: Perhaps. However, I am asking Ms. Robillard
to reconsider. We have had a good relationship and I believe that
she is doing her best with this bill. I simply ask that she rethink it
in light of my comments. In some Commonwealth countries, they
are no longer obliged to swear the oath of allegiance. Our arrival
at allegiance and at statehood has taken a different route. I would
simply ask that Ms. Robillard reconsider.

[Translation]

Senator Ringuette: In your most recent report, the
‘‘Government On-Line — 2003’’ program received about
$4 billion in funding over the last four years. Is that correct?

Madame Robillard, pour avoir l’avis de Sa Majesté
concernant l’élimination du serment d’allégeance, avez-vous eu
des entretiens avec son excellence la gouverneure générale,
Mme Adrienne Clarkson, ou avec Sa Majesté? Changer,
modifier ou supprimer le serment d’allégeance n’est pas une
simple affaire qui peut se régler au moyen d’un simple article de
loi; cela implique beaucoup plus que ce que vous et vos
fonctionnaires avez pu penser.

M. LeFrançois: En réponse à votre question concernant le rôle,
s’il en est, de la gouverneure générale, à ce que nous sachions, le
consentement royal n’est exigé que dans certains cas bien précis
où la prérogative de la Couronne risque d’être touchée. Pour
autant que nous sachions, toutefois, ce n’est pas le cas ici.

Nous croyons qu’il n’y a pas de prérogative royale qui
concerne l’obligation qu’ont les citoyens de prêter un serment
d’allégeance. Cela n’existe pas dans le système que nous avons
hérité du Royaume-Uni. Toutefois, si cette position devait être
contestée, nous sommes d’avis que s’il y a déjà eu pareille
prérogative à une certaine époque, celle-ci a été remplacée par la
Loi sur l’emploi dans la fonction publique ou celle qui l’a
précédée, la Loi sur le service civi ou même la Loi sur le serment
d’allégeance. En un mot, nous n’estimons pas que la prestation
d’un serment d’allégeance soit une prérogative de la Couronne.
Nous n’estimons donc pas nécessaire de chercher à obtenir le
consentement de la gouverneure générale.

Le sénateur Cools: Honorables sénateurs, certains d’entre nous
au Sénat soulèvent régulièrement cette question depuis quelques
années. Nous avons découvert que le consentement royal est
nécessaire et doit être obtenu. Beaucoup de ministères semblent
l’ignorer ou ne pas le comprendre.

De fait, je me souviens très bien lorsque nous avons soulevé la
question du consentement royal dans le cas du projet de loi C-20.
Le sénateur Boudreau était au caucus du Sénat un jour et m’a dit
qu’il ne comprenait pas de quoi je parlais — il ne connaissait pas
les termes. Je trouve intéressant qu’il n’y ait aucun domaine du
droit plus mystérieux et Sybillin que le droit relatif à la
prérogative. Il n’y a aucun domaine du droit employé de façon
plus fréquente et générale par le gouvernement que le droit de la
prérogative royale.

Le président: Il faudra en rester ici pour le moment.

Le sénateur Cools: Peut-être. Je demande toutefois à
Mme Robillard de réexaminer la chose. Nous avons eu
d’excellents rapports et je crois qu’elle fait de son mieux dans ce
projet de loi. Je lui demande simplement d’y repenser à la lumière
de mes observations. Dans certains pays du Commonwealth, on
n’est plus obligé de prêter le serment d’allégeance. Nous avons
pris une autre voie sur le chemin de l’allégeance et de l’accession
au rang d’État. Je demande simplement à Mme Robillard d’y
réfléchir à nouveau.

[Français]

Le sénateur Ringuette: Dans le dernier rapport que vous avez
soumis, le programme «Gouvernement en ligne — 2003» a reçu
des fonds équivalant à environ un milliard de dollars depuis les
quatre dernières années. Est-ce bien exact?
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Ms. Robillard: That is right, $880 million were spent to enable
our citizens, irrespective of where they live in Canada, be it in
isolated regions or in our cities, to be served in the language of
their choice — English or French — not only to receive
government information on-line, but also to conduct
transactions electronically. You got the figure right.

Senator Ringuette: With regard to the issue of responsibility,
which is included in Bill C-25, by that I mean your on-going
responsibility, how much do you invest in employee training each
year?

Ms. Robillard: Perhaps Mr. Lahey could help me answer that
question. It is always difficult to find out because each
department is involved in employee training, and it also
involves the participation of the Public Service Commission,
right?

Mr. James Lahey, Associate Secretary, Treasury Board
Secretariat: Yes, the minister is right. I do not have any specific
figures with me now, but I can assure you that it is between 1 and
2 per cent of the public service payroll. Since the payroll is about
$9 billion for public servants working for Treasury Board, it
amounts to quite a lot.

Senator Ringuette: Can you give me a ballpark figure?

Mr. Lahey: It is about $200 million. It is actually more than
that, since we do not necessarily include employee time and the
value of that time. Departments spend direct funding on
employee training. I think the actual amount is much higher,
probably between 400 or $500 million. We can send the specific
figures to the committee clerk.

Senator Ringuette: I would like a clarification on two points.
There is a reference to between 400 and $500 million a year. Does
that also include bilingualism training?

Mr. Lahey: Yes.

Senator Ringuette:MadamMinister, for at least 10 years now I
have been receiving and transmitting with a great deal of vigour
general complaints from the public with respect to geographic
area restrictions. In my view, it is quite praiseworthy that you
have invested a significant amount of money, as well as energy
and efforts over the past three years in setting up work groups to
modernize the public service.

However, as far as I am aware, there has been a recurrent
complaint over the past 10 years, and probably longer. We have
invested a billion dollars to put the government on line, that is to
link up the public service and citizens. I think that this is a
laudable and necessary measure. We have invested in training, the
direct and indirect costs of which are approximately 400 to $500
million a year.

Mme Robillard: C’est exact, 880 millions de dollars pour
permettre à nos citoyens, où qu’ils demeurent dans le pays, que
ce soit dans des régions éloignées ou dans des régions urbaines, de
se faire servir dans la langue de leur choix — l’anglais ou le
français —, ceci afin d’être en mesure non seulement de recevoir
de l’information du gouvernement en ligne, mais d’être capable de
faire des transactions en ligne. Vous avez bien lu.

Le sénateur Ringuette: Au niveau de la responsabilité incluse
dans le projet de loi C-25, responsabilité que vous détenez
toujours, vous investissez combien dans la formation des
employés sur une base annuelle?

Mme Robillard: Peut-être que M. Lahey pourrait m’aider à
répondre à cette question. C’est toujours très difficile parce que
chacun des ministères le fait et qu’il y a aussi une partie à la
Commission de la fonction publique, n’est-ce pas?

M. James Lahey, secrétaire délégué, Secrétariat du Conseil du
Trésor: Oui, madame la ministre a raison. Nous n’avons pas de
chiffres précis actuellement, mais je peux vous assurer que c’est
entre 1 ou 2 p. 100 de la masse salariale de la fonction publique.
Étant donné que la masse salariale est d’environ 9 milliards de
dollars pour la fonction publique pour laquelle le Conseil du
Trésor est l’employeur, cela implique une dépense assez
importante.

Le sénateur Ringuette: Environ combien?

M. Lahey: C’est plus ou moins 200 millions de dollars. C’est
certainement plus que cela, parce qu’on ne compte pas
nécessairement le temps des employés et la valeur de leur temps.
Des investissements sont faits directement par les ministères. Je
pense que le montant complet sera beaucoup plus élevé,
probablement entre 400 ou 500 millions de dollars. Nous
pourrons fournir des chiffres plus précis au greffier du comité.

Le sénateur Ringuette: J’aimerais avoir une clarification sur
deux points. On parle entre 400 à 500 millions de dollars par
année. Est-ce que cela inclut la formation pour le bilinguisme?

M. Lahey: Oui.

Le sénateur Ringuette: Madame la ministre, cela fait au moins
dix ans que j’entends et que je transmets avec beaucoup de
véhémence des plaintes du public en général concernant les
restrictions de zones géographiques. Je trouve louable le fait que
vous ayez investi des sommes importantes, des efforts et de
l’énergie au cours des trois dernières années pour des équipes de
travail pour moderniser la fonction publique.

Toutefois, à ma connaissance, une plainte récurrente depuis dix
ans, et certainement depuis plus que cela, demeure à l’agenda. On
a investi un milliard de dollars pour mettre le gouvernement en
ligne, c’est-à-dire pour mettre la fonction publique en contact avec
les citoyens. Je trouve cette mesure louable et nécessaire. On
investit pour de la formation, dont les coûts directs et indirects
sont approximativement entre 400 à 500 millions de dollars par
année.
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Today, once again it has been confirmed that the cost of
buying software tools was as high as $40 million, that is a capital
cost to be amortized over a 10 to 15-year period. Today I have
been told, and I quote you:

If this bill is passed, I intend to set aside money for the
implementation of this plan.

MadamMinister, does that mean to say that this money will be
invested by your department only if Bill C-25 is passed? Should
there not have been provision within the plans that have been
developed over several years, including the plan to put the
government on line?

You may know that over the past two months, several people
who had been made aware of my grievances came to see me in my
office. They stressed the point that $40 million was a huge
amount. Yes, it is a great deal of money. For an individual citizen
like me, it is a lot of money.

But when I look at the other costs of the Government On-Line
Program, amounting to one billion dollars, when I look at the
annual training costs of between 400 and $500 million, compared
with the $40 million I am referring to, a capital investment cost to
be amortized over a 10 to 15-year period, I must say in all
sincerity that I am saddened.

Today, with geographic restriction areas, it is not only the fact
that job opportunities are being taken away from all citizens. You
mentioned that you had received representations mainly from
Atlantic-region parliamentarians. I am sorry to say that it is not
only the Atlantic parliamentarians but senators and
parliamentarians from throughout the country, and not from
any particular region, who are very disappointed with this
geographic area criterion. A considerable pool of talent is thus
excluded and prevented from working in the federal public
service.

As a senator responsible for giving sober second thought to
bills, in view of the grievances I have raised for the past decade, I
cannot accept clause 34. I refuse to accept the claim that
$40 million dollars is a large amount of money when it is not
even certain that the investment will be made when millions and
billions of dollars are being spent in other areas. Can you explain
this situation to me, Madam Minister?

Ms. Robillard: Let me respond to certain elements raised by the
senator. In theory, we are all in favour of a national area of
selection for all employees of the public service. That being said,
as part of my responsibilities as President of the Treasury Board, I
must also obtain a cost-benefit analysis before making a final
decision.

It is true that I have not only received representations from
colleagues from the Atlantic region. I specified the names of two
colleagues in particular who have raised this issue with me on a
regular basis in private conversations. I mentioned their names
and of course there are others. I can tell you that the main
concern, when this debate began, focused on all the jobs in the
national capital area.

Aujourd’hui, on me confirme à nouveau le coût énorme de
40 millions de dollars pour acheter des outils de logiciel, qui est un
coût en capital pouvant être amorti sur une période de10 à 15 ans.
On me dit aujourd’hui, et je vous cite:

Si le projet de loi est adopté, je vais réserver un montant
d’argent pour mettre en place ce plan.

Madame la ministre, êtes-vous en train de dire à ce comité que
ces fonds seront investis par votre ministère, seulement et
uniquement si le projet de loi C-25 est adopté? Est-ce que cela
n’aurait pas dû être plutôt à l’intérieur des plans depuis plusieurs
années, et ce à même le plan du gouvernement en ligne?

Vous savez, depuis deux mois, plusieurs personnes qui avaient
écouté mes doléances m’ont rendu visite à mon bureau. On m’a
brandi devant les yeux et on m’a répété qu’une somme de
40 millions de dollars était énorme. Oui, c’est beaucoup d’argent.
Pour une simple citoyenne comme moi, c’est beaucoup d’argent.

Mais lorsque je regarde les autres coûts du programme de
Gouvernement en ligne, lesquels s’élèvent à un milliard de dollars,
lorsque je regarde les coûts de formation qui, sur une base
annuelle, sont de 400 à 500 millions de dollars, et que je compare
ces sommes au 40 millions de dollars, qui est un coût
d’investissement en capital amorti possiblement sur une période
de 10 à 15 ans, j’avoue sincèrement que je suis peinée.

Aujourd’hui, avec les zones de restriction géographique, ce
n’est pas seulement le fait qu’on enlève des opportunités à tous les
citoyens. Vous avez mentionné que vous aviez surtout entendu les
parlementaires de l’Atlantique. Je regrette de vous dire que ce
n’est pas seulement les parlementaires de l’Atlantique, mais il
s’agit des sénateurs et des parlementaires d’un bout à l’autre du
pays, nonobstant une région particulière, qui sont déçus de la
question de la zone géographique. On élimine de grands talents
dans d’autres régions du pays et on les empêche de travailler à la
fonction publique fédérale.

En tant que sénateur ayant une responsabilité de second regard
sur les projets de loi, étant donné mes doléances depuis une
décennie, je ne peux pas accepter l’article 34. Je ne peux pas
accepter qu’on me dise qu’une somme de 40 millions de dollars est
une grosse somme d’argent qui n’est même pas encore sécurisée
comme investissement, alors que pour d’autres domaines, on
dépense des millions et des milliards de dollars. Pouvez-vous
expliquez cette situation, madame la ministre?

Mme Robillard: Laissez-moi reprendre certains éléments
soulevés par le sénateur. En principe, nous sommes tous en
faveur d’une zone nationale de sélection pour tous les emplois de
la fonction publique. Ceci étant dit, dans mes responsabilités de
présidente du Conseil du Trésor, je dois aussi obtenir une analyse
des coûts et des bénéfices avant de prendre la décision finale.

Il est vrai que ce n’est pas uniquement des collègues de
l’Atlantique qui m’en ont parlé. J’ai précisé que deux collègues, en
particulier, m’en ont parlé personnellement et privément de façon
régulière. Je les ai nommés et naturellement, il y en a d’autres. je
peux vous dire qu’il y avait une préoccupation principale sur tous
les emplois qui étaient dans la zone de la capitale nationale
lorsque ce débat a commencé.
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The quite justified idea behind this is that we would be able to
have people influencing government policies from all regions of
the country. Emphasis was placed by parliamentarians on the
entire national capital area.

That being said, I already demonstrated, a year and a half ago,
a certain openness in taking a closer look at this particular issue,
under the responsibility of the Public Service Commission. For
the past year and a half the Public Service Commission has been
in contact with parliamentarians and set up pilot projects. Their
report, Mr. Chairman, was just tabled last week and it contained
an amount of $40 million.

I said that an amount has already been set aside for the
modernization of the public service through the legislation. I have
already provided for an amount in the budget, if this bill is
adopted. I said that I undertook to set aside, out of this particular
sum, the amount required for the implementation of this action
plan. That means that in the short term, if the bill is passed, we
will immediately be in the position to make money available for
the commission to implement its action plan. That is one
possibility.

The second possibility, should the bill not pass for all sorts of
reasons, is that the issue will not addressed. We will require this
additional $40 million and it will be necessary for me to identify
the source of the funds. That is all I am saying, Mr. Chairman.

Senator Ringuette: I certainly realized that with the volumes we
received and the importance of Bill C-25, it will probably require
a fairly long time for us to study the entire matter.

Allow me, Mr. Chairman, to raise a question I consider to be
very important. It is this matter of favouritism, in clauses 68 and
69 of this bill with respect to the Public Service Commission.
Reference is made to political intervention, to fraud but there is
nothing dealing with bureaucratic favouritism or bureaucratic
patronage of the type that occurs almost daily within the public
service and within your modernization measures. This particular
question was not included as a possible subject of complaints and
investigations.

Ms. Robillard: Mr. Chairman, the bill does contain a
requirement that departments set up a conflict management
system for our employees, as was explained by Ms. Boudrias.
That means that as the internal selection process of the candidate
occurs, there is the possibility to rectify mistakes. If at the end of
the process, the candidate claims that the manager chose a
particular candidate rather than another one because he is a
personal acquaintance or for any other reason, we have set up an
independent staffing tribunal for the public service. The reasons
for an appeal for this tribunal were abuse of power. Members of
the House of Commons made an amendment specifying that
‘‘abuse of power’’ could also include notably personal favouritism
and bad faith. I think that it is explicit in our bill.

L’idée très justifiée derrière cela, c’est qu’on soit capable
d’avoir des gens qui influencent les politiques gouvernementales,
que ce soit des gens qui viennent de toutes les régions au pays. Les
parlementaires ont mis l’accent sur toute la zone de la capitale
nationale.

Ceci étant dit, j’ai déjà démontré, il y a un an et demi, une
ouverture pour regarder cette problématique de plus près, qui
était sous la responsabilité de la Commission de la fonction
publique. La Commission de la fonction publique, depuis un an et
demi, a fait une démarche avec les parlementaires et a mis sur pied
les projets pilotes. Son rapport, monsieur le président, vient d’être
déposé la semaine dernière dans lequel apparaît le montant de
40 millions de dollars.

J’ai dit qu’un montant est déjà prévu pour la modernisation de
la fonction publique via la législation. J’ai déjà un montant de
prévu dans le budget, si cette loi est adoptée. J’ai dit que je
m’engageais à réserver, à partir de cette masse, le montant pour
actualiser ce plan d’action. Cela veut dire qu’à court terme, si le
projet de loi passe, on pourrait tout de suite débloquer l’argent
pour permettre à la commission de mettre en oeuvre son plan
d’action. Cela c’est une possibilité.

Deuxième possibilité, dans l’éventualité où le projet de loi ne
passerait pas pour toutes sortes de raisons, la problématique
demeure. On va avoir besoin de ces 40 millions de dollars
supplémentaires, et j’aurai besoin d’identifier la source des fonds.
C’est tout ce que je dis, monsieur le président.

Le sénateur Ringuette: Je sais très bien qu’avec les volumes
qu’on a reçus et l’importance du projet de loi C-25, on en a
probablement pour une période considérable à étudier le tout.

Permettez-moi, monsieur le président, de cibler une autre
question que je considère fort importante. C’est la question du
favoritisme, aux articles 68 et 69, du projet de loi qui touche
uniquement la Commission de la fonction publique. On parle
d’une intervention de la politique, on parle de la fraude et en
aucun moment on ne réfère au fait qu’il y a du favoritisme
bureaucratique ou du patronage bureaucratique qui se passe de
façon presque quotidienne à l’intérieur de la fonction publique et
à l’intérieur de la modernisation. On n’a pas su inclure cette
question comme étant l’objet de plaintes et d’enquêtes.

Mme Robillard:Monsieur le président, dans le projet de loi, il y
a une exigence que les ministères mettent sur pied un système de
gestion des conflits pour nos employés, tel que Mme Boudrias l’a
expliqué. Cela veut dire qu’au fur et à mesure que l’on s’occupe de
la sélection d’un candidat à l’interne que l’on puisse corriger les
erreurs. Si à la fin de ce processus, le candidat dit que le
gestionnaire a choisi un tel plutôt qu’un tel parce qu’il le
connaissait ou quoi que ce soit, on a mis sur pied un tribunal
indépendant de dotation de la fonction publique. Les raisons pour
faire appel à ce tribunal étaient l’abus de pouvoir. Les
parlementaires à la Chambre des communes ont apporté un
amendement pour préciser que «abus de pouvoir» pouvait inclure
notamment le favoritisme personnel et la mauvaise foi. Je pense
que c’est explicite dans notre projet de loi.

17-6-2003 Finances nationales 10:27



Senator Ringuette: I am quite aware of the difference between
the establishment of a tribunal, responsibilities and circumstances
that can give rise to complaints to a strictly internal tribunal.
When I refer to clauses 68 and 69, I am thinking of public
complaints that can be made to the commission with respect to
staffing. Once again, there should be a clause enabling the Public
Service Commission to hear complaints for the public with respect
to favouritism in the bureaucracy.

Ms. Robillard: In response to Senator Ringuette question,
allow me to read clause 66, which very clearly states:

The Commission may investigate any external appointment
process and, if it is satisfied that the appointment was not
made or proposed to be made on the basis of merit, or that
there was an error, an omission or improper conduct that
affected the selection of the person ...

Senator Ringuette: Why then clauses 68 and 69?

Ms. Boudrias: Clause 66 provides a very wide definition of the
powers of investigation of the Public Service Commission and in
keeping with decisions made by tribunals, improper conduct
includes conducts resulting in a conflict of interest or personal
favouritism.

But in clause 68, and this is very important, one is dealing with
different situations where fraud may occur such as when
managers provide, for example, questionnaires to employees or
provide the answers to questions. The Public Service Commission
does have the power to investigate external appointments as well
as internal ones when fraud occurs. These powers were not
delegated to the general administrators. They do have the power
to take collective measures. The same applies in the cases of
personal favouritism. If there is personal favouritism in the
external process, the Commission has full powers of investigation
and can take any corrective action including the revocation of the
individual appointment.

We have set up a different system within the public service. As
it now exists, there are the appeal directorates within the public
service and we will have the staffing tribunal for internal
appointments. We have retained the Commission’s current
powers with respect to matters of political interference, personal
favouritism and fraud. Under the Investigation Act, the
Commission can call witnesses and have access to any
documents and there is both Part 1 and Part 2 of the Public
Service Commission with respect to investigation, audit and the
powers to revoke, none of which are delegated.

[English]

Senator Mahovlich: Madam Minister, in your notes, you
mentioned, ‘‘streamlining our staffing system to improve our
ability to attract and hire people when and where we need them.’’
You do not mention getting rid of people in order to streamline.

Le sénateur Ringuette: Je sais très bien la différence entre
l’établissement du tribunal, les responsabilités et les items qui
peuvent initier des plaintes de la part du tribunal qui est
strictement interne. Lorsque je fais référence aux articles 68 et
69, ce sont des plaintes du public qui peuvent être adressées à la
Commission concernant des dotations du personnel. Là aussi, il
doit y avoir un article pour faire en sorte que la Commission de la
fonction publique puisse entendre des plaintes du public
concernant le favoritisme de la bureaucratie.

Mme Robillard: En réponse à la question du sénateur
Ringuette, permettez-moi de lire l’article 66, on dit très
clairement que:

La Commission peut mener enquête sur tout processus de
nomination externe; si elle est convaincue que la nomination
ou la proposition de nomination n’a pas été fondée sur le
mérite ou qu’une erreur, une omission ou une conduite
irrégulière a influé sur le choix de la personne [...]

Le sénateur Ringuette: Pourquoi les articles 68 et 69?

Mme Boudrias: À l’article 66, on a donné une définition très
large des pouvoirs d’enquête de la Commission de la fonction
publique et selon les décisions qu’on a maintenant avec les
tribunaux, une conduite irrégulière inclut des conduites qui
amèneraient les conflits d’intérêt ou le favoritisme personnel.

Mais à l’article 68 — c’est très important — ce sont des codes
différents où on a des causes de fraude lorsque les gestionnaires
donneraient, par exemple, des questionnaires aux employés ou
donneraient les réponses aux questions. La Commission de la
Fonction publique a les pouvoirs d’enquêter les nominations
externes et internes lorsqu’il y a fraude. On n’a pas délégué ce
pouvoir aux administrateurs généraux. Ils ont les pouvoirs de
prendre les mesures correctrices. C’est la même chose pour le
favoritisme personnel. S’il y a du favoritisme personnel dans un
processus externe, la Commission a tous les pouvoirs d’enquête et
a tous les pouvoirs correctifs jusqu’à révoquer la nomination de
l’individu.

On a mis un système différent à l’intérieur de la fonction
publique. Comme il existe aujourd’hui, on a les directions d’appel
à l’intérieur de la fonction publique, et on aura le tribunal de la
dotation pour les nominations internes. On a conservé les
pouvoirs courant à la Commission pour les questions
d’interférence politique, de favoritisme personnel et les
questions de fraude avec la Commission de la fonction publique
du Canada. Ils ont les pouvoirs, en vertu de la Loi sur les
enquêtes, d’amener les témoins d’accéder à tous les documents,
alors ils ont et la Partie 1 et la Partie 2 de la Commission de la
fonction publique en matière d’enquête et de vérification et tous
les pouvoirs de révocation et ce n’est pas délégué.

[Traduction]

Le sénateur Mahovlich: Madame la ministre, dans votre texte,
vous parlez de «simplifier notre système de dotation pour
améliorer notre capacité à attirer et à maintenir en poste les
gens dont nous avons besoin, au moment et à l’endroit où nous en
avons besoin.» La simplification n’inclut pas le dégraissage?
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The Chairman: That is a subversive idea.

Senator Mahovlich: I was in sport and I am very familiar with
streamlining. I had to weigh in every day. We had no fat on our
team. For 30 years now, if the government has not gotten rid of a
certain amount of people, I understand why the public goes
around saying, ‘‘You are part of the bureaucracy,’’ and things of
this nature.

Are you planning to get rid of people when you are doing this
streamlining? The top corporation in the world, General Motors,
automatically, every two or three years, will let 2,000 or 3,000 of
their people go. I am wondering about this statement in your
notes. Is part of your plan to get rid of some people?

Ms. Robillard: Senator Mahovlich, you have a very good
point. That is one of the complaints that we hear. When we find
that one person in the public service is not a competent person—
and it is proven — it takes a very long time to be able to do
anything about it. I have to tell you that, in the system right now,
that is really not an incentive for the those who are very
competent and work next to them. Your point is a very good one.

In the legislation, we made sure to make clarify the
responsibility of the deputy heads to be able to take some
disciplinary action. As well, we changed some things about the
appeal system. I will ask Mr. Quail to explain what we did.

Mr. Ranald A. Quail, Deputy Minister, Task Force on
Modernizing Human Resources Management in the Public
Service, Treasury Board Secretariat: I am glad we do not have
to weigh in every day.

The minister is quite right. However, first I would like to step
back. We did not write the act to get rid of people. We wrote the
act to deal with the way in which we manage people. Second, one
of the things that the president and Ms. Boudrais heard around
the country is that the system we have for dealing with poor
performers is not good. We needed to improve that system.

The responsibility for dealing with poor performers is clear in
the legislation. It is the deputy head’s responsibility. The Treasury
Board, as the employer, will set out the conditions for the
guidelines and the policies for dealing with poor performers. It
will then be up to the deputy head to enforce them.

You set the rules. You understand what the game is. If you do
not play the game, you are a poor performer, and it is time to take
action. Perhaps we can help you and give you some additional
assistance, but at the end of day, the poor performer is let go. The
test is poor performance.

If you are not happy with that, you can take it to an
adjudicator. The adjudicator can look at the decision of the
deputy head and make a determination. The bottom line is that
this is a change in the way that we deal with poor performers. The
level is not incompetence; it is poor performers.

Le président: C’est une idée subversive.

Le sénateur Mahovlich: Dans ma carrière sportive, j’ai très bien
connu ce qu’est le dégraissage. Je devais me peser tous les jours. Il
n’y avait pas de graisse dans notre équipe. Cela fait 30 ans que le
gouvernement évite de se débarrasser de certaines personnes. Je
comprends pourquoi les gens dénoncent ceux qui font partie de la
bureaucratie.

Quand vous allez simplifier, allez-vous aussi dégraisser? La
plus grande entreprise au monde, General Motors, tous les deux
ou trois ans, licencient entre 2 000 et 3 000 de ses employés. Je
m’interroge donc sur ce que vous avez dit dans votre texte. Avez-
vous l’intention de licencier des gens?

Mme Robillard: Sénateur Mahovlich, c’est une excellente
question. C’est une des plaintes que nous entendons. Quand
nous constatons qu’un fonctionnaire n’est pas compétent — que
la chose est prouvée — il faut beaucoup de temps pour y faire
quoi que ce soit. Je vous avoue que dans le système actuel ce n’est
guère encourageant pour leurs collègues qui eux, sont compétents.
Ce que vous avez dit est très vrai.

Dans la loi, nous avons pris soin de clarifier la responsabilité
des administrateurs généraux pour qu’ils puissent prendre des
mesures disciplinaires. De même, nous avons apporté certains
changements au régime des recours. Je vais demander à M. Quail
de vous expliquer ce que nous avons fait.

M. Ranald A. Quail, sous-ministre, Groupe de travail sur la
modernisation de la question des ressources humaines dans la
fonction publique, Secrétariat du Conseil du Trésor: Je suis heureux
que nous n’ayons pas à nous peser tous les jours.

La ministre a tout à fait raison. J’aimerais toutefois revenir un
peu en arrière. Nous n’avons pas rédigé la loi pour nous
débarrasser des gens. Nous l’avons rédigée pour changer la
façon dont nous gérons les personnels. Deuxièmement, une des
choses que la présidente et Mme Boudrais ont entendue un peu
partout au pays, c’est que notre système pour nous occuper des
employés médiocres n’est pas bon. Il nous faut améliorer ce
système.

Dans la loi, on voit clairement à qui il appartient de s’occuper
des médiocres. C’est à l’administrateur général. Comme
employeur, le Conseil du Trésor tracera le cadre des lignes
directrices et des politiques pour s’occuper de leur cas. Il
appartiendra ensuite à l’administrateur général de les appliquer.

Vous fixez les règles. Vous connaissez le jeu. Si vous ne jouez
pas le jeu, vous êtes un travailleur médiocre et il est temps de
prendre des mesures. Peut-être pouvons-nous vous aider et vous
donner un coup de main, mais au bout du compte le mauvais
travailleur sera licencié. Le critère, c’est le rendement médiocre.

Si cela ne vous plaît pas, vous pouvez vous adresser à un
arbitre. Celui-ci pourra analyser la décision de l’administrateur
général et statuer. L’important, c’est qu’il s’agit d’une nouvelle
façon de traiter le cas des travailleurs médiocres. Le critère n’est
pas l’incompétence, c’est la médiocrité du rendement.
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The Chairman: We should adjourn now because senators have
other commitments. We normally do adjourn now, but with your
indulgence I would invite one question each from Senator
Gauthier and Senator Bolduc who have asked for a second round.

[Translation]

Senator Gauthier: My question deals with official languages.
The bill makes no reference to language training or to new
responsibilities for Public Service Commission.

It does however refer to a public service tribunal independent
of the commission. I want to make sure that official languages will
be respected by this tribunal. A tribunal that does not respect a
linguistic duality is not a good federal tribunal. Can you give me
assurances that this tribunal will respect both official languages of
the country, that judges will be able to hear a Canadian in the
language of his or her choice without the assistance of an
interpreter?

Ms. Robillard: We made a double check of the status of this
tribunal. It is a federal tribunal and is obliged to respect
section 16 of the Official Languages Act. So there is not cause
to be worried in that respect.

Senator Gauthier: I have a supplementary question.

Ms. Robillard: Concerning language training?

Senator Gauthier: There is no mention of language training in
the bill. You did not answer.

Ms. Robillard: The Public Service Commission is responsible
for language training and Bill C-25 will not result in any change
to that. You noted that this bill does create the new public service
school. At the present time, the government is examining this
question about who will be responsible for language training and
the new school may perhaps be the most appropriate place.

It will be possible to do this through an administrative measure
as soon as the government makes a decision. As a matter of fact,
it is one of the recommendations of the Commissioner for Official
Languages.

Senator Gauthier:Will the notices of competition for a position
be published in both official languages of Canada?

Ms. Robillard: Yes.

Senator Gauthier: Yes? It is not mentioned in the bill.

Ms. Robillard: We did not repeat all the elements of the
Official Languages Act. The Official Languages Act continues to
apply.

Senator Gauthier: I am only confirming it.

Ms. Robillard: You are quite right, Senator Gauthier.

Le président: Il faut maintenant lever la séance parce que
certains sénateurs ont d’autres engagements. C’est normalement
maintenant que je lèverais la séance, mais si vous le voulez bien je
laisserai le sénateur Gauthier et le sénateur Bolduc poser une
question chacun à l’occasion d’un deuxième tour.

[Français]

Le sénateur Gauthier:Ma question traite des langues officielles.
Dans le projet de loi, on ne parle pas de formation linguistique ni
des nouvelles responsabilités de la Commission de la fonction
publique.

Il est toutefois question d’un tribunal de la fonction publique,
indépendant de la Commission. Je veux m’assurer que les langues
officielles seront respectées par ce tribunal. Un tribunal qui ne
respecte pas la dualité linguistique n’est pas un bon tribunal
fédéral. Pouvez-vous m’assurer que le tribunal en question
respectera les deux langues officielles du pays, que les juges
pourront entendre un Canadien ou une Canadienne dans la
langue de son choix, sans l’aide d’un interprète?

Mme Robillard: Nous avons doublement vérifié le statut de ce
tribunal. C’est un tribunal fédéral et il se doit de respecter l’article
16 de la Loi sur les langues officielles. Il n’y a donc aucune
inquiétude de ce côté.

Le sénateur Gauthier: J’ai une question supplémentaire.

Mme Robillard: Est-ce qu’elle a trait à la formation
linguistique?

Le sénateur Gauthier: Il n’est pas fait mention de la formation
linguistique dans le projet de loi. Vous n’avez pas répondu.

Mme Robillard: La Commission de la fonction publique est
responsable de la formation linguistique et présentement le projet
de loi C-25 ne change rien à cela. Par ailleurs, vous avez remarqué
que dans le projet de loi on crée la nouvelle école de la fonction
publique. À l’heure actuelle, le gouvernement examine la question
de déterminer qui sera responsable de la formation linguistique et
la nouvelle école pourrait être le meilleur endroit.

Ce sera possible de le faire, par mesure administrative, dès que
le gouvernement statuera. C’est d’ail leurs une des
recommandations de la Commissaire aux langues officielles.

Le sénateur Gauthier: Est-ce que les avis de convocation pour
combler un poste seront publiés dans les deux langues officielles
du Canada?

Mme Robillard: Oui.

Le sénateur Gauthier: Oui? Cela ne figure pas dans la loi.

Mme Robillard: On n’a pas repris tous les éléments de la Loi
sur les langues officielles. La Loi sur les langues officielles
continue de s’appliquer.

Le sénateur Gauthier: Je ne fais que confirmer.

Mme Robillard: Vous avez raison, sénateur Gauthier.
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Senator Bolduc: Madam minister, I have a remark and a
question. I would have like to have seen you adopt the principle
that I mentioned in the chamber during my speech on second
reading.

Public servants are recruited by way of competition. A
competition will result in the establishment of a list
indicating by order of merit the names of the candidates
found to be qualified. Appointments are to be made in the
order in which the names are shown on the list.

It seems to me that this would have been very clear. It could
have been the general rule for the public service with respect to
recruiting and promotion. Then there would be exceptions and I
can understand that, but it seems to me that it would have been so
simple.

I said in my speech that I was not particularly fond of the
French, that is no secret. But they are clear-thinking and that is
what they said. The English have done the same thing in England
and this was once the practice in Canada. It is very hard for me to
see why we should set aside this practice in order to introduce a
series of preferences. This contains all sorts of appointment
priorities and preferences, including people who have worked in
minister’s offices.

I have nothing against ministers’ offices but if they want to
enter the public service let them go through the exams like
everyone else. That being said, I know that nothing will be
changed but honestly, I think that it is unfortunate. I have
nothing against delegating all the operating responsibilities to
administrators, including the competitions. I have confidence in
the system of selection boards, it will work.

But these people are trustees, not owners. And when one is a
trustee, one must act in such a fashion but here we are dealing
with public matters. So I would have like to have seen some
clarity and protection.

The Chairman: What is the question?

Senator Bolduc: The general administrators, that is the deputy
ministers, cannot engage in politics. I agree with that but I think it
would have been so clear for us to say that executives in the public
service do not take part in politics. Otherwise, no one will believe
anyone. I am talking about the senior officials and not simple
employees.

There is what we can consider to be a trade off. Faced with
changes and management, — governments change — one may
remain in ones’ position as guardian of the public good provided
one is competent, loyal, discrete and honest. A whole series of
ethical rules apply. That is why there is job security.

In other words, on one hand there is job security but on the
other hand there is the trade off, that is one does not get involved
in politics, one is discrete and one respects confidentiality. That
has been the situation for 150 years in England. I do not see why
it should not apply in Canada.

Le sénateur Bolduc:Madame la ministre, j’aurais une remarque
et une question à poser. J’aurais bien aimé que vous inscriviez un
principe que j’ai mentionné en Chambre, lors de mon discours de
deuxième lecture.

Les fonctionnaires sont recrutés par voie de concours.
Chaque concours donne lieu à l’établissement d’une liste
classant par ordre de mérite les candidats déclarés aptes par
le jury. Les nominations sont prononcées dans l’ordre
d’inscription sur la liste.

Il me semble que cela aurait été très clair. Cela aurait pu être la
règle générale dans la fonction publique pour le recrutement et
pour l’avancement. Ensuite il y a des exceptions et je comprends
qu’il y a en, mais il me semble que cela aurait été si simple.

J’ai dit dans mon discours que je n’aimais pas tellement les
Français, ce n’est pas un secret. Mais là ils ont l’esprit clair et c’est
ce qu’ils ont dit. Et les Anglais ont fait la même chose en
Angleterre, et on a déjà eu cela chez nous au Canada. J’ai bien de
la misère à me convaincre qu’il faut mettre cela de côté pour
introduire une série de préférences. C’est plein de priorités de
nomination et de préférences là-dedans, y compris des gens qui
ont travaillé dans les cabinets de ministre.

Je n’ai rien contre les cabinets de ministre, mais s’ils veulent
entrer dans la fonction publique qu’ils passent des examens
comme tout le monde. Ceci dit, je sais bien que rien ne va changer,
mais honnêtement, je trouve que c’est dommage. Je n’ai rien
contre le fait qu’on délègue toutes les responsabilités d’opération
aux administrateurs, y compris les concours. J’ai confiance au
système de jury, cela va fonctionner.

Mais ces gens sont fiduciaires et non pas propriétaires. Et
quand on est fiduciaire, il faut se comporter comme un fiduciaire
mais là on est en matière publique. Alors, j’aurais bien aimé que
ce soit clair et que ce soit protégé.

Le président: Quelle est la question?

Le sénateur Bolduc: Les administrateurs généraux, c’est-à-dire
les sous-ministres, ne pourront pas faire de politique. Je suis bien
d’accord avec cela, mais je crois qu’il aurait été si clair de dire que
les cadres supérieurs de la fonction publique ne font pas de
politique. Autrement, personne ne va croire personne. Je parle des
cadres supérieurs et pas des simples employés.

Il y a une règle du jeu qu’on appelle «trade off». D’un côté, face
à une direction changeante, — les gouvernements changent —
vous restez en place car vous êtes les gardiens du bien public, mais
à une condition: il faut que vous soyez compétents, loyaux,
discrets et honnêtes. On établit tout un ensemble de règles
d’éthique. En conséquence, on vous donne la sécurité d’emploi.

Autrement dit, d’un côté il y a la sécurité d’emploi mais de
l’autre, il y a un « trade-off»: on ne joue pas avec la politique, on
est discret et on respecte la confidentialité. Cela vaut depuis
150 ans en Angleterre. Je ne vois pas pourquoi cela ne vaudrait
pas au Canada.
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This principle is based on human nature: I am not
exaggerating, I am not inventing anything new. It is a matter I
have considered for ages and my conclusion is that it is based on
human nature. That is what constitutes the strength of the
parliamentary system. The system has been evolving for 300 years
and it reflects a certain understanding of how things work.

The Chairman: I think that the minister understands your basic
thrust.

Ms. Robillard: First of all, let me say that I read with interest
all the speeches on second reading of the bill. So I am aware of
what Senator Bolduc said. On your first point, Senator Bolduc,
when you talk about an order of priority based on merit, you are
returning to the present system.

Senator Bolduc: No.

Ms. Robillard: Yes, you are returning to the present system.

We are attempting to get out of this system with all the
accumulated case law over the past years. Second, you talk about
values and the ethics to be respected by members of the public
service. I am in full agreement with you. Shortly, I will be in a
position to publish the new code of values and ethics of the public
service. As for political activities, you are suggesting the system
that we now have. The present legislation prohibits almost any
political activities on the part of all members of the public service.
I suggest that you read the Supreme Court ruling. In the Osborne
decision of the Supreme Court, it is clearly stated that our present
legislation was discriminatory to some extent and that a closer
look should be taken at the functions being carried out by people
in order to have a more relative notion of their involvement in
political activities. Basically, it means that a public servant is
expected to be loyal, to do his work honestly but at the same time
he should not be prevented from engaging in certain political
activities. That means a certain balance. The present legislation
was not balanced and that is what we have attempted to do with
Bill C-25 but the Public Service Commission asked us for a
supplementary amendment and we accepted it. We think that
what you now have could result in the balance required in
recognizing the dual responsibilities of a public servant who is
also a citizen.

Senator Bolduc: We cannot prevent public servants from
seeking to be a candidate but there are certain rules to be
respected if that is what they want to do.

Ms. Robillard: Yes, that is true and it is up to the Public Service
Commission to make a ruling.

Senator Bolduc: I am only referring to senior officials, those
who provide advice to the State. Senator Cools said that the role
of public servants was to serve citizens. That is the case for most
public servants but senior officials serve the government.

[English]

The Chairman: I thank the minister and her officials for having
come. As I said, we will have other opportunities to discuss this.

Ce principe est fondé sur la nature humaine: je n’exagère pas, je
n’invente rien. Je fouille ce sujet depuis toujours et j’en conclus
que c’est fondé sur la nature humaine. C’est la force même d’un
système parlementaire. Le système évolue depuis 300 ans, et il y a
un fond de sagesse en arrière de tout cela.

Le président: Je crois que la ministre comprend le sens de votre
intervention.

Mme Robillard: D’abord, je tiens à dire que j’ai lu avec intérêt
tous les discours de deuxième lecture du projet de loi. J’étais donc
au courant de ce que le sénateur Bolduc a dit. Sur votre premier
point, sénateur Bolduc, quand vous parlez d’un ordre de priorité
basé sur le mérite, vous me ramenez au système actuel.

Le sénateur Bolduc: Non.

Mme Robillard: Oui, vous me ramenez au système actuel.

On veut sortir de ce système avec toute la jurisprudence
accumulée au fil des ans. Deuxièmement, vous parlez des valeurs
et de l’éthique à être respectés par les membres de la fonction
publique. Je suis tout à fait d’accord avec vous. Sous peu, je serai
en mesure de publier le nouveau code de valeurs et d’éthique de la
fonction publique. Concernant les activités politiques, vous
suggérez le système que nous avons actuellement. C’est la loi
actuelle qui prohibe presque à 100 p. 100 toute activité politique
que ce soit de l’ensemble des membres de la fonction publique.
J’aimerais que vous lisiez la décision de la Cour suprême. La
décision Osborne de la Cour suprême nous a dit clairement que
notre loi actuelle était discriminatoire jusqu’à un certain sens et
qu’il fallait regarder les fonctions des gens et avoir une notion plus
relative de leur implication dans les activités politiques. Dans le
fond, d’une part, c’est de demander au fonctionnaire d’être loyal,
de faire son travail avec honnêteté, mais d’autre part, de ne pas
l’empêcher, comme citoyen, d’avoir certaines activités politiques.
De là l’équilibre à faire. La loi actuelle n’est pas équilibrée et c’est
ce qu’on a tenté de faire avec le projet de loi C-25, mais la
Commission de la fonction public nous a demandé un
amendement supplémentaire et nous l’avons accepté. On pense
qu’avec ce que vous avez présentement cela pourrait amener
l’équilibre de respecter les deux responsabilités du fonctionnaire,
qui est aussi un citoyen.

Le sénateur Bolduc: On ne peux pas empêcher les
fonctionnaires de se présenter, mais il y a des règles de jeu à
respecter s’il veulent le faire.

Mme Robillard: Oui, exact et la Commission de la fonction
publique devra statuer.

Le sénateur Bolduc: Je ne parle que des cadres supérieurs, ceux
qui avisent l’État. Tantôt, le sénateur Cools a dit que le rôle des
fonctionnaires était de servir les citoyens. C’est le cas pour la
majorité des fonctionnaires, mais les hauts fonctionnaires servent
le gouvernement.

[Traduction]

Le président: Je remercie la ministre et ses collaborateurs d’être
venus. Comme je l’ai dit, nous aurons d’autres occasions de
discuter de ces questions.
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I did get a note from Senator Gauthier while you were
speaking, asking whether the minister would accept written
questions. Let me say that I am sure she will. I think the idea will
be that, if members have written questions they wish to submit to
the minister, she could reply to them, perhaps through the clerk,
and then senators could have the answers distributed.

Ms. Robillard: There is no problem with that. If you would like
my officials or myself to appear before your committee again, we
are available.

The Chairman: I appreciate that very much. We all appreciate
it.

The committee adjourned.

On m’a remis une note du sénateur Gauthier pendant que vous
parliez pour savoir si la ministre accepterait des questions par
écrit. Je peux vous assurer que oui. Les membres du comité qui
ont des questions par écrit qu’ils veulent adresser à la ministre
pourront les lui envoyer, elle pourra leur répondre, peut-être par
l’intermédiaire du greffier, et les sénateurs pourront ensuite faire
circuler ses réponses.

Mme Robillard: Cela ne pose pas de problème. Si vous voulez
que je revienne ou que mes collaborateurs reviennent, nous
sommes à votre disposition.

Le président: Je vous en remercie. Nous vous en sommes tous
reconnaissants.

La séance est levée.
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